
S

75

A
N

A
LY

SE
ET

SY
N

TH
ÈS

E
SU

JE
TDOSSIER DE TEXTES

Document 1 : Le joueur ................................................................................. 76

Document 2 : Illustration partie 1................................................................. 79

Document 3 : Le jeu en citations................................................................... 80

Document 4 : La plus vieille passion du monde ........................................... 81

Document 5 : Une typologie des jeux............................................................ 85

Document 6 : Illustration partie 2................................................................. 86

Document 7 : À l’ombre des pyramides ........................................................ 87

Document 8 : Les jeux et leurs règles .......................................................... 90

Document 9 : Les jeux de société ................................................................. 94

Document 10 : Illustration partie 3 ............................................................... 102

Document 11 : En passant par le hasard ...................................................... 103

Document 12 : Faites vos jeux....................................................................... 105

Document 13 : Les jeux d’argent et de hasard ............................................. 108

Document 14 : Ma vie virtuelle...................................................................... 115

Document 15 : Illustration partie 4 ............................................................... 119

Document 16 : Pour comprendre les Français – Le jeu ............................... 120

Document 17 : Les joueurs pris aux pièges du hasard et de l’argent ......... 126

Document 18 : Les sociabilités des joueurs en ligne ................................... 132

Document 19 : Petit jeu ................................................................................. 138

Les propos des articles et extraits d’ouvrages rassemblés
dans ce dossier n’engagent que leurs auteurs.



S

76

SU
JE
T

A
N

A
LY

SE
ET

SY
N

TH
ÈS

E

Document 1

LE JOUEUR

Dostoïevski, Flammarion, Ed. 1997

(…) Il était déjà dix heures un quart. Je cours à la gare avec le ferme espoir, l’as-
surance presque de gagner. Jamais je n’avais été autant ni si étrangement ému.
Il y avait encore du monde ; car c’est l’heure où les vrais joueurs, ceux pour qui il
n’y a au monde que la ROULETTE, commencent leur journée.
Je m’assieds à la table même où la babouschka avait d’abord gagné puis perdu
tant d’argent. Juste en face de moi, sur le tapis vert, était écrit le mot passe. Je
tire de ma poche mes vingt louis et je les jette sur ce mot : passe.
– Vingt-deux, crie le croupier.
Je gagnais. Je remets de nouveau le tout, mise et premier gain.
– Trente et un.
Encore gagné.
J’avais déjà quatre-vingts louis. Je remets le tout sur la douzaine du milieu. 
(Le gain est triple, mais on a deux chances de pertes contre une.)
– Vingt-quatre.
On me donne trois rouleaux de cinquante louis et dix pièces d’or. J’avais en tout
deux cents louis. J’étais comme dans une hallucination. Je mets le tout sur le
rouge, – et voilà que, brusquement, je reviens à moi et suis pris de terreur. Mais
ce sentiment s’effaça vite et ne reparut pas. – Je comprenais tout ce que je
risquais à perdre : tout, ma vie…
– Rouge.
Je respirai. Puis des frissons enflammés m’envahirent quand je retirai les
billets de banque. J’avais, en tout, quatre mille florins et quatre-vingts louis.
Je mets deux mille florins sur la douzaine du milieu et les perds. Mon or et
quatre-vingts louis sur les mêmes numéros : perdu encore. La rage me prit. Je
saisis les autres deux mille florins et les mis sur la première douzaine, sans
réflexion, sans calcul. Pourtant, je me rappelle que j’eus une sensation… une
sensation qui ne me semble comparable qu’à celle que dut éprouver madame
Blanchard quand elle tomba de son ballon.
– Quatre.
De nouveau j’avais six mille florins. Je m’estimais déjà certain de la victoire. 
Je jetai quatre mille florins sur le noir. Neuf joueurs m’imitèrent. Les croupiers
se regardaient. Tout autour on causait, dans l’attente.
– Noir.
À partir de ce moment, je ne me souviens d’aucune mise, d’aucun compte. 
Je me rappelle seulement, comme dans un rêve, que je gagnai seize mille
florins. Trois coups malheureux me firent perdre douze mille florins. Je mis les
quatre derniers mille sur le passe. J’étais devenu insensible ; j’attendais et agis-
sais mécaniquement, sans penser. Je gagnai de nouveau, et quatre fois de suite. 
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surtout la douzaine du milieu qui sortait le plus souvent, trois fois sur quatre,
puis disparaissait une ou deux fois pour revenir de nouveau trois ou quatre fois
de suite. Cette régularité étonnante procède parfois par séries, et c’est ce qui
fait perdre la tête aux vrais joueurs qui jouent le crayon à la main.
Il pouvait s’être passé une demi-heure depuis mon arrivée. Tout à coup les crou-
piers me firent observer que j’avais gagné trente mille florins et qu’on allait
fermer la roulette jusqu’au lendemain. Je saisis tout mon or, je le mis dans mes
poches, pêle-mêle avec les billets, et courus dans une autre salle, à une autre
table de roulette. Toute la foule me suivit. On me donna une place et je me mis
de nouveau à ponter au hasard, sans compter. Je ne puis comprendre ce qui me
sauva.
Parfois, du reste, les numéros dansaient devant mes yeux et je m’attachais à
certains de ces chiffres, mais toujours sans obstination, et je misais incons-
ciemment. Je devais être très-distrait ; je me rappelle que le croupier corrigeait
souvent mon jeu. Mes tempes étaient moites ; mes mains tremblaient. 
La chance ne cessait pas. Tout à coup on se mit à parler de tous côtés et à rire.
Bravo ! bravo !
Il y en avait qui applaudissaient.
Là aussi j’avais gagné trente mille florins, et on fermait la roulette jusqu’au
lendemain.
– Allez-vous-en ! me disait une voix à droite. – C’était un Juif de Francfort. Il ne
me quittait pas ; il m’aidait parfois à faire mon jeu.
– Par Dieu ! allez-vous-en murmurait une autre voix à gauche. – C’était une
dame très-modestement et très-correctement vêtue, d’une trentaine d’années,
un peu fatiguée et d’une pâleur maladive, mais conservant encore les traces
d’une beauté merveilleuse.
À ce moment, je bourrai mes poches de billets de banque et je ramassai l’or.
J’eus le temps de glisser les deux derniers rouleaux de cinquante louis dans la
main de la dame pâle sans que personne s’en aperçût. Ses doigts maigres
serrèrent fortement les miens en signe de reconnaissance. Tout cela ne dura
qu’un instant.
Ayant ramassé le tout, je me dirigeai vivement vers le trente-et-quarante. 
Là, le public est plus aristocratique. Ce n’est pas une roulette. C’est un jeu de
cartes. Les banques répondent pour cent mille thalers chaque soir ; la plus
grosse mise est aussi de quatre mille florins. J’ignorais le jeu, sauf ses combi-
naisons de rouge et de noir, auxquelles je m’attachai. Toute la foule qui m’avait
suivi m’entourait. Je ne sais si j’eus une seule pensée pour Paulina. Je n’avais
que l’instinct de saisir et d’empocher les billets de banque qui s’empilaient
devant moi.
En effet, on eût dit qu’une force fatale me faisait agir. Cette fois, un fait,
d’ailleurs assez fréquent, se produisit. Si la chance s’installe au rouge, il arrive
qu’il passe dix ou quinze fois de suite. Trois jours auparavant le rouge était sorti
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vingt-deux fois sans interruption. Or il va sans dire qu’au bout de dix coups
personne ne joue plus sur la même couleur ; pourtant on ne ponte pas davan-
tage sur l’autre couleur, car on se défie des caprices du hasard. Après seize
rouge, le dix-septième coup doit être noir ; les novices pontent double et triple
sur le noir, et perdent.
Le rouge était donc sorti trois fois de suite. Je résolus de m’attacher à cette
couleur. Il y avait de l’orgueil dans mon affaire ; je voulais « étonner » par mon
audace. On criait autour de moi que j’étais fou. Le rouge venait de sortir pour la
quatorzième fois !
– Monsieur a déjà gagné cent mille florins, fit une voix derrière moi.
Je revins brusquement à moi. Comment ! j’avais gagné en une seule soirée cent
mille florins ! Mais cela me suffisait !…
Je me précipitai sur les billets, je les mis en paquets dans mes poches et m’en-
fuis de la gare. On riait sur mon passage, on se montrait mes poches gonflées,
on commentait ma démarche, que le poids de l’or rendait inégale ; je portais
plus d’un demi-pond (seize livres). Plusieurs mains étaient tendues vers moi ; je
fis des distributions de poignées d’or. Deux Juifs m’arrêtèrent à la sortie.
– Vous avez du courage ! Allez-vous-en ; quittez la ville dès demain, ou vous
perdrez tout, me dirent-ils.
Je ne leur répondis pas. L’heure était avancée. J’avais encore une demi-verste
jusqu’à l’hôtel. Je n’avais jamais eu peur des voleurs, même dans mon enfance,
et je n’y pensais pas davantage cette fois. Je ne pensais qu’à mon triomphe ;
pourtant mes sensations étaient mêlées, presque pénibles : c’était un sentiment
presque douloureux de victoire. Soudain, le visage de Paulina apparut à mon
imagination. Je me souvins que j’allais la revoir, lui raconter, lui montrer… Mais
je ne me rappelais plus ni ses récentes paroles, ni pourquoi j’étais allé à la gare,
ni rien enfin de tout ce passé devenu pour moi si vieux en si peu de temps. Je ne
devais plus m’en souvenir désormais, en effet, car voilà qu’une nouvelle vie
commençait pour moi.
Presque au bout de l’allée, je fus pris subitement de terreur : « Et si on m’assas-
sinait !… Si on me dévalisait !… » Ma terreur redoublait à chaque pas. Je courais
presque.
Tout à coup, notre hôtel m’apparut, étincelant de toutes ses lumières.
– Grâce à Dieu ! me voici arrivé !
Je gravis vivement mes trois étages et j’ouvris la porte. Paulina était toujours là,
sur le divan, les mains croisées sur la poitrine. Elle me regarda avec étonne-
ment, et, certes, je dus lui paraître étrange. Je me mis devant elle et posai sur
la table tout mon argent. (…) 
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AJAX ET ACHILLE JOUANT AUX DÉS

Amphore antique d’Exékias, Vers 525
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Document 3

LE JEU EN CITATIONS

« Dans ce pays [l’Égypte], des jeux arithmétiques ont été inventés pour les enfants,
qui apprennent ainsi en s’amusant et avec plaisir. On leur fait distribuer des
pommes et des guirlandes à un nombre de personnes parfois égal, parfois inférieur
ou parfois supérieur au nombre d’objets dont ils disposent ; ils doivent regrouper
des lutteurs et des pugilistes par paires ou par groupes et montrer comment on
peut les associer en classes naturelles. […] Ce faisant, dans ces amusements, les
nombres deviennent familiers aux enfants, ce qui leur rend intelligibles les mouve-
ments et les expéditions des armées, les prépare à bien s’occuper de leurs affaires
tout en rendant plus vif leur raisonnement. »

Platon (-428-348)

« Les hommes ne sont jamais aussi ingénieux que lorsqu’ils inventent des jeux ;
l’esprit y trouve de grandes satisfactions… Après les jeux qui ne dépendent que des
nombres, vinrent les jeux de positions, puis les jeux de déplacements… nous
pouvons espérer que les mathématiques analyseront un grand nombre de jeux. »

Leibniz (1646-1716)

« L’homme n’est grand que quand il joue. »

Goethe (1749-1832)

« JEU. Espèce de convention fort en usage, dans laquelle l’habileté, le hasard pur,
ou le hasard mêlé d’habileté, selon la diversité des jeux, décide de la perte ou du
gain, stipulés par cette convention, entre deux ou plusieurs personnes. »
« JEU – Se dit de toutes les occupations frivoles auxquelles on s’amuse ou on se
délasse, mais qui entraînent quelquefois aussi la perte de la fortune et de
l’honneur. »

Encyclopédie de Diderot et de D’Alembert (1751)
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LA PLUS VIEILLE PASSION DU MONDE

Thierry Depaulis, Jeux & stratégie, janvier 1989

Inutile de vous dire que ce n’est pas d’hier qu’on joue gros. Les plus vieux
récits des Indes et les légendes égyptiennes abondent de sommes farami-
neuses mises enjeu sur un seul coup de dé (ou d’osselet). Les Romains, eux
aussi, étaient de fieffés flambeurs. L’empereur Claude (10 avant J.-C.-54 après
J.-C.) était un passionné de dés et du ludus duodecim scriptorum (ancêtre du
backgammon) : sa table à jeux ne le quittait jamais, même en voyage !
L’abondance et la variété des termes latins pour évoquer les coups heureux ou
funestes, les différents types de dés, de boîtes ou dispositifs à lancer témoi-
gnent d’une rage que les premiers chrétiens eurent bien du mal à éteindre.

Le jeu et… l’Église
L’Église devait mener, des siècles durant, un combat incessant contre ce
« fléau ». Aux dés, fort prisés encore au Moyen Âge, viennent s’ajouter, dès la fin
du XIVe siècle, les cartes et leur immense variété de combinaisons possibles,
puis les loteries à chiffres, ancêtres de notre roulette. Il est vrai qu’en ce temps-
là, tout le monde jouait et jouait… gros. La moindre partie de paume, le moindre
affrontement aux échecs étaient prétexte à paris d’argent. On n’imagine guère
de jouer à quoi que ce soit sans enjeux. Aux flambeurs habituels, rois et princes
en tête, quand ce n’étaient pas des évêques ou… des papes, il faut ajouter
quelques personnages dont l’histoire a conservé la trace. Jérôme Cardan, par
l’étendue de sa culture et sa passion pour le jeu, mérite de figurer dans notre
galerie. Jérôme Cardan (Girolamo Cardano) est surtout connu pour un célèbre
joint articulé dont il est l’inventeur. Né en 1501 et mort en 1576, il fut écrivain,
philosophe, mathématicien, médecin, professeur d’université, mais surtout
joueur invétéré. Il est l’auteur d’un traité sur le jeu, le Liber de ludo aleae, qu’il
dut écrire vers 1564 et qui, le premier, tente de percer les mystères du hasard
grâce à une ébauche de théorie des probabilités. Mais il fallut attendre Pascal,
un siècle plus tard, pour résoudre le problème sans apporter pour autant le
moyen infaillible de gagner à tous les coups !

Henri IV, Mazarin et les autres
Henri IV, notre « bon roi », était lui aussi extrêmement porté sur le jeu – au
grand dam de son ministre des Finances, Sully, qui devait payer les dettes de
son souverain. Et quelles dettes ! Des sommes astronomiques, prélevées dans
les caisses de l’État, alors confondues avec celles du roi, comptées par milliers
de pistoles (une pistole valant trois livres tournois, elle devait représenter près
de 200 francs actuels). Son partenaire préféré, Bassompierre, raconte volon-
tiers, dans son Journal, les parties endiablées auxquelles ils se livraient.
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Après l’austère règne de Louis XIII, la folie du jeu reprend avec Mazarin. Le
cardinal, d’origine italienne, affectionnait particulièrement ce passe-temps. Son
immense richesse lui permettait d’engager de fortes sommes. Mais on a certai-
nement exagéré cette passion, qui ne paraît pas plus forte chez lui que chez
bien d’autres de ses contemporains : elle est simplement dans le goût du temps.
Mazarin a peut-être contribué à introduire en France certains jeux, comme le
hoca, un drôle de jeu venu de Catalogne où l’on place ses mises sur l’un des
trente numéros d’un tableau et où des boules numérotées servent au tirage.
Mais la haine dont le cardinal fut victime – non sans relents xénophobes – en a
fait un monstre joueur, capable, disait-on, de jouer encore sur son lit de mort !
Le fait est que les leçons de Mazarin aidèrent Louis XIV qui sut utiliser la manie
du jeu et de l’argent facile pour mieux contrôler l’aristocratie. Versailles à peine
achevé (1682) devient un véritable tripot et les « jours d’appartement » permet-
tent aux courtisans d’assouvir leur dévorante passion. Parmi eux, deux person-
nages ne tardent pas à se distinguer : Philippe de Courcillon, marquis de
Dangéau, et Claude de Langlée, son rival. Si ce dernier était d’origine modeste
et a moins laissé de traces, Dangeau est bien connu des historiens qui lui
doivent un Journal qui ne laisse rien passer des occupations de la cour, des jeux
pratiqués et des sommes misées. L’illustre Saint-Simon en fit d’ailleurs une de
ses sources et rendit hommage, lors de sa mort, en 1720, à Philippe de
Courcillon. Or celui-ci gagnait toujours ! Mme de Sévigné, autre grand témoin du
siècle, raconte comment il s’y prenait : en 1676, elle regarde jouer le Roi, Mme
de Montespan, Monsieur (frère du roi), la Reine, Dangeau et son rival Langlée et
quelques autres. « Mille louis [plus d’un million de francs 88 !] sont répandus
sur le tapis ; il n’y a point d’autres jetons. Je voyais jouer Dangeau, et j’admirais
combien nous sommes sots auprès de lui. Il ne songe qu’à son affaire et gagne
où les autres perdent. II ne néglige rien, il profite de tout, il n’est point distrait ;
en un mot, sa bonne conduite défie la fortune. Aussi les deux cent mille francs
[environ 20 millions FF 88] en dix jours, les cent mille écus [environ 30 millions
FF 88] en un mois, tout cela se met sur le livre de sa recette. »

La « belle époque » du jeu
Mais la « belle époque » du jeu, c’est le XVIIIe siècle. Celui-ci est marqué en effet
à la fois par des hommes exceptionnels – qu’on songe à Casanova ! – et par des
lieux magiques : Venise, Spa, Bath et… notre Palais-Royal. Venise avait peut-être
été la première cité à donner asile au jeu d’argent, le plus légalement du
monde. L’Église s’était épuisée à combattre cette manie universelle, les États
avaient fini par imaginer de baisser les armes et de prélever un impôt sur le jeu –
ou plutôt sur ses instruments, notamment les cartes. Mais les tripots et autres
« académies », ou « brelans », restaient interdits. II semble qu’Henri IV, dont on
a souligné la passion, ait autorisé quelques-uns de ces établissements à Paris,
établissements aussitôt fermés par sa veuve dès 1611.
Les Vénitiens, en tout cas, peuvent être crédités d’avoir les premiers ouvert une
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République, qui… y trouvait son compte ! Ce Ridotto (« réduit »), ancêtre des
casinos modernes – mais le mot même de casino est certainement venu de
Venise ! – fonctionna au palais San Moisè jusqu’en 1774. Sa fermeture, décidée
contre toute attente par les autorités, qui y voyaient un lieu de perdition au
moment où Venise s’enfonçait dans un irrésistible déclin, fut un sale coup pour
tous les joueurs venus parfois de l’Europe entière. Ils durent se réfugier dans
les garçonnières – en italien casino – des uns et des autres : une nouvelle insti-
tution allait naître. Mais Venise, c’est aussi Casanova ! Giovanni Giacomo
Casanova di Seingalt (s’il vous plaît !) était né dans la cité des Doges en 1725, et
c’est un peu de l’esprit de cette illustre ville qu’il insuffla dans les différents
pays d’Europe qu’il a traversés. Tour à tour séminariste, soldat, courtisan, diplo-
mate, financier, séducteur, agent secret puis bibliothécaire, mais surtout écri-
vain – ce qu’on oublie trop souvent –, Casanova a laissé des mémoires (Journal
de ma vie). Et loin de se limiter au détail de ses conquêtes (nombreuses !), ceux-
ci forment un extraordinaire document sur la vie du demi-monde des joueurs et
des aventuriers de tout poil qui parcourent l’Europe et risquent l’argent… qu’ils
n’ont pas sur les tapis verts. Pharaon (un jeu de cartes assez primaire mais fort
prisé, qui émigrera aux États-Unis sous le nom de faro) et biribi (une loterie à 36
cases et autant de billets numérotés enfermés dans un sac), sans oublier la
roulette, qui fait ici ses premiers pas, constituent le lot quotidien, ou presque, de
ces personnages.

Le triomphe de Spa
Si Versailles est un tripot, il est réservé à la cour. Mais Paris offre au joueur de
nombreuses maisons de jeu plus ou moins tolérées, que la police tente de
contrôler, et où il se perd des sommes considérables ; Venise a son Ridotto,
mais, à partir des années 1760, le lieu à la mode est Spa. Spa est alors si bien
identifiée à LA ville d’eau que même les Anglais – qui ont pourtant un équivalent
avec Bath, où règne Beau Nash – ont fait de ce terme un nom commun pour
désigner toute station thermale.
Spa, si vous l’ignorez, se trouve en Belgique, à côté de Liège, qui formait alors
une de ces multiples principautés souveraines, aux confins des Pays-Bas. Des
États allemands et de la France. La réputation des eaux minérales de Spa était
déjà bien établie. Mais il est facile d’imaginer que les curistes, qui n’avaient pas
grand chose à faire s’étaient depuis longtemps tournés vers le jeu. Aussi celui-ci
devient-il l’activité dominante de la ville à partir des années 1750, au point qu’en
1763 deux entrepreneurs sollicitent du prince évêque de Liège la permission
d’ouvrir une salle de jeux qu’il baptise… « Redoute », une mauvaise adaptation
de l’italien ridotto. Le succès venu, une autre société demanda en 1774
semblable autorisation pour un autre établissement. Et notre prince évêque, qui
prélevait sa quote-part sur le produit des jeux, permit la création d’un nouveau
lieu qui prit le nom de Waux Hall, imité de Londres. Redoute et Waux-Hall cons-
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tituent les premiers casinos modernes, bénéficiant d’une situation qui n’est pas
sans annoncer celle de Monte-Carlo un siècle plus tard. Napoléon s’en
souviendra quand, en 1806, un célèbre décret interdisant les jeux de hasard –
une nouvelle fois – fit une exception pour les villes d’eaux et… Paris.

Paris, temple du jeu et de la flambe
Paris, justement, était aussi un temple du jeu et de la flambe : Particulièrement
actifs tout au long de l’Ancien Régime, les joueurs avaient trouvé leur haut lieu
avec le tout récent Palais-Royal qui venait d’être achevé. La Révolution – et
même la Terreur – ne calma guère leur frénésie de jeu et l’atmosphère du lieu a
été rendue célèbre par maints auteurs (dont Balzac). C’est Louis-Philippe qui
vint à bout de cette situation en 1836, grâce à une loi qui prohibait (encore une
fois !) les « jeux publics », sans exception. C’était l’occasion enfin de vider
« son » Palais-Royal des maisons de jeux qui le déparaient. Il est vrai que l’en-
droit était depuis Louis XIV l’apanage de la maison d’Orléans et donc la rési-
dence privilégiée du futur roi bourgeois : en somme, il était « chez lui »…
Mais si la Révolution n’a pas éteint la soif de jeu et la « flambe », elle a profon-
dément modifié les comportements. La législation, en se montrant plus réaliste,
s’était faite plus efficace : les jeux – tous les jeux – n’étaient plus l’objet d’une
prohibition aussi radicale que vaine, mais on consentait désormais à « parquer »
les joueurs dans des maisons spécialisées (et dûment contrôlées !) : les casinos.
Venise avait ouvert la voie, Spa avait donné l’exemple, Bath, en Angleterre,
Baden, Schwalsbach et Aix-la-Chapelle, en Allemagne, n’avaient guère tardé,
bientôt suivies d’un nombre considérable de villes d’eaux, ainsi promues
temples du jeu.
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UNE TYPOLOGIE DES JEUX

Le jeu, une pratique universelle

Roger Caillois, Sciences Humaines, août-septembre 2004

Au-delà de leur commune nature, tous les jeux ne font pas appel aux mêmes
principes. Selon Roger Caillois (Les Jeux et les Hommes, 1958, rééd. Gallimard,
1991), il en existe quatre : l’agôn (la compétition), l’alea (le hasard), la mimicry
(la simulation), l’ilinx (le vertige). Il y a effectivement des jeux basés sur la
compétition, d’autres sur le hasard, d’autres sur l’imitation.
Mais beaucoup combinent plusieurs principes : la plupart des jeux de cartes
exigent de l’habileté avec une part de hasard. Certains groupements sont préfé-
rentiels : le vertige (ilinx) et la simulation (mimicry) vont volontiers ensemble,
comme dans les mascarades où l’anonymat autorise des plaisirs interdits. La
compétition (agôn) et le hasard (alea) se combinent dans de nombreux jeux de
société : cartes, dominos, Scrabble, etc.
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Document 6

LE TRICHEUR

Georges de la Tour, Vers 1625
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À L’OMBRE DES PYRAMIDES

Thierry Depaulis, Jeux & stratégie, mai 1986

S’il est un domaine où règne le plus grand « flou artistique » c’est bien celui de
l’histoire des jeux. Quand on ouvre certains ouvrages, on est surpris d’y trouver
des affirmations qui flairent la légende à plein nez et contredisent ce qu’un
autre a écrit… Un fossé semble s’être creusé entre les chercheurs – archéolo-
gues, historiens et autres gens « sérieux », – qui ont décrit des jeux anciens
selon des critères scientifiques, dans d’obscures et rébarbatives revues, et leur
public éventuel, joueurs curieux de savoir, après tout, si leurs cartes chéries ou
leur 421 du dimanche remontent à Cro-Magnon ou à Napoléon… Pourtant, nos
estimables savants – surtout quand ils sont archéologues et qu’ils ont trouvé
des objets de jeu – n’ont pas manqué de les décrire, voire de les expliquer, réfé-
rences à l’appui : il suffit de lire leurs rapports. C’est ce que nous avons fait, en
allant déterrer d’incroyables comptes rendus dans des publications au nom
imprononçable (et souvent étranger). Comme on le verra, tout est loin d’être
clair. Mais désormais, vous serez impardonnables de confondre le Senet et le
Tchaou (à vos souhaits !) ou de voir un « échiquier » là où il y a un Ludus latrun-
culorum.
Au début, ça commence mal : L’Homme de Cro-Magnon et tous ses petits
copains de la Préhistoire n’ont pas laissé l’ombre d’une trace de leurs jeux et
ceux qui prétendent que les dés ou les osselets remontent au Magdalénien n’ont
pas peur des mots ! On a beau retourner la terre et fouiller les musées, pas le
moindre petit dé, pas le moindre instrument un peu ludique, enfin, rien d’incon-
testable: Aussi est-il plus sage de laisser de côté nos ancêtres d’avant l’Histoire –
qui jouaient, n’en doutons pas ! – et de tourner nos regards vers (suspense !) le
Proche-Orient. Plus précisément, l’Égypte antique, la Mésopotamie, l’Assyrie
(Irak actuel) et la Susiane (qui n’est pas un alcool, mais désigne l’Iran ancien),
sans oublier la Palestine, semblent avoir été des repères de fieffés joueurs : jeu
de l’oie, trictrac, dames, puisent clairement leurs racines dans ces régions-là.

L’Égypte antique
Les Égyptiens nous ont laissé de nombreux témoignages de divers jeux de
société dont la plupart des grands musées offrent un échantillonnage (courez
au Louvre, c’est la seule vitrine intéressante des salles égyptiennes !). On ne
s’étonnera pas de retrouver ces mêmes jeux dans une large zone, qui était sous
l’influence des Pharaons.
Le jeu du serpent ou mehen est le jeu le plus ancien que nous connaissions. On
en possède un exemplaire du IV millénaire avant notre ère. Il représente un
serpent enroulé, sous la forme d’une spirale plate – souvent en terre cuite ou en
pierre – et offre une vague ressemblance d’aspect avec notre jeu de l’oie. Il se
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jouait avec des pions d’ivoire en formes de lion et des petites billes : on suppose
qu’il s’agissait d’un jeu de parcours, mais sa règle ne nous est pas connue. Ce
jeu a connu sa plus grande popularité sous l’Ancien Empire (2800-2300 avant J.-
C.), avant de disparaître peu après.
Le jeu des chiens et chacals a certainement été inventé sous le Moyen Empire
(environ 2000 avant J.-C.) et a connu une large diffusion dans tout le Moyen-
Orient. Il représente généralement une sorte de plaque, en forme de semelle,
parfois ornée d’un dessin de palmier et percée de trous dans lesquels on fait
avancer, selon un parcours assez compliqué, des fiches à têtes de chiens
(oreilles pendantes) et des fiches à têtes de chacal (oreilles dressées). Ici ce
sont des osselets qui font fonction de dés. Certains trous entraînaient des péna-
lités (le dixième et le vingtième) ; d’autres donnaient des points supplémentaires
(quinzième et vingt-cinquième, où l’on trouve le signe « bon »), un peu comme
au jeu de l’oie, dont c’est un ancêtre probable.
Le jeu de Senet ou jeu des trente cases est incontestablement le jeu le plus
connu de l’Égypte antique, à la fois par les objets conservés et par les représen-
tations qu’on en a. Il apparaît à partir de la Ve Dynastie, c’est-à-dire vers 2500
avant J.C. et doit provenir des civilisations babyloniennes. Sur une petite boîte
rectangulaire sont tracées trente cases en trois rangées de dix cases. Les pions
utilisés se répartissent en deux séries, généralement en faïence : les uns sont
coniques, les autres en forme de bobines. Ici encore on est peu renseigné sur la
marche du jeu. On sait que certaines cases portaient malheur, d’autres étaient
sans doute favorables. En guise de dés, on employait des osselets ou des
baguettes à lancer.
À partir du Nouvel Empire (vers 1500 avant J.-C.), les boîtes de Senet portent sur
l’autre face un jeu de 20 cases appelé Tchaou par les Égyptiens. La parenté
flagrante de ce jeu avec les objets découverts en Mésopotamie par les Anglais
(le Jeu royal d’Ur) laisse penser que les Égyptiens ont reçu ces jeux de l’Orient.
Vraisemblablement, le Tchaou ne devait pas différer grandement du Senet et les
deux jeux semblent bien avoir été des jeux de parcours dans le genre du tric-
trac, – où les pions doivent accomplir un circuit imposé à travers les cases pour
revenir à leur point de départ. On soupçonne même l’existence du principe du
« blocage », où l’un des deux joueurs coince son adversaire et l’empêche de
progresser. Hélas, l’unique papyrus donnant des règles de jeux est dans un état
si lamentable qu’il est impossible d’en tirer quelque chose.
Mais on se consolera en constatant que les Égyptiens ont fait preuve d’un goût
prononcé pour les jeux de parcours : deux ancêtres vraisemblables du jeu de
l’oie (le serpent Mehen et le jeu des chiens et des chacals) et un archétype du tric-
trac, dont nous retrouverons la trace par la suite. D’ailleurs, ces formes de jeux
n’étaient pas réservées à l’Égypte : en effet, on retrouve un peu les mêmes
objets dans tout le « Croissant fertile », c’est-à-dire le Proche-Orient actuel.
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Tout le monde connaît – ou devrait connaître – le jeu royal d’Ur. Ce superbe
objet, conservé aujourd’hui au British Museum, à Londres, a été découvert, avec
quatre autres semblables, en 1927, dans le cimetière royal d’Ur (Sud de l’Irak
actuel), par le grand archéologue britannique Sir Leonard Woolley. Daté des
années 2600 avant J.C., ce qui est tout de même fort vénérable, il est constitué
d’une armature de bois, sur laquelle on a incrusté dans du bitume une
mosaïque de coquillages, d’os, de lapis-lazuli et de pâte rouge ; on a aussi
trouvé des petits disques, les uns en coquillage décorés de lapis-lazuli, les
autres en schiste noir décorés de points en coquillage, qui devaient servir de
pions. Des « dés » à forme tétraédrique les accompagnaient. Constitué d’un
plateau de 20 cases, ce jeu paraît identique au Tchaou égyptien, dont il est vrai-
semblablement le prédécesseur. Chaque joueur avait sept pions et six dés. On
suppose que chacun devait amener ses pions d’un point à l’autre du parcours,
puis les ramener au départ, sans se faire bloquer. À part Ur, l’Assyrie et les
autres civilisations des rives du Tigre et de l’Euphrate ont toutes connu ce type
de jeu. Un autre qui parait avoir été très répandu (notamment, en Susiane aux
XIIe-IXe siècle. avant J.-C.) est le jeu des chiens et des chacals, dont on trouve de
nombreux exemplaires ici et là – en terre cuite ou en schiste noir, sans le
palmier ! On peut en voir au Louvre. (…)
Bien sûr le nombre de trous varie grandement (souvent autour de la cinquan-
taine), mais leur disposition semble obéir à quelques règles simples : des trous
courent le long des bords, sauf à la base et une double rangée, de dix trous
chacune, se trouve au centre. Le but du jeu paraît simple : partir du centre,
gagner les trous latéraux et arriver au « sommet » avec ses cinq fiches à tête de
chien ou de chacal. Certains trous des côtés sont reliés à certains trous du
centre, pour des raisons qui nous sont mal connues.
Ici les parcours des deux joueurs semblent totalement séparés, contrairement
au jeu royal d’Ur et à ses cousins égyptiens, le Senet et le Tchaou, où les itiné-
raires se croisent permettant ainsi de « battre » un pion adverse en arrivant sur
la case qu’il occupe, stratégie bien connue des spécialistes du backgammon.
C’est pourquoi on voit dans cette famille de jeux, la source du trictrac et du
backgammon.
Mais cela c’est une autre histoire…
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Document 8

LES JEUX ET LEURS RÈGLES

Thierry Depaulis, Larousse, 2005

Depuis quand l’homme joue-t-il ? Éternelle question… Le grand historien
hollandais Johan Huizinga (1872-1945), l’un des pères de l’histoire des menta-
lités, fut sans doute le premier à poser sérieusement la question. Son idée était
de montrer que « jouer est le propre de l’homme », d’où le titre de son livre
Homo ludens (« homme jouant »), expression plus appropriée, à son avis,
qu’Homo sapiens.
Non que l’homme soit le seul à jouer – les animaux jouent aussi –, mais les jeux
humains sont des jeux réfléchis, régis par des règles précises. On observe
même depuis quelques siècles une tendance croissante vers une stricte régle-
mentation, répondant ainsi à un besoin de confrontation ludique à l’échelle de la
planète. Plus on élargit le cercle des compétiteurs, plus les règles doivent être
universelles. Les jeux de hasard eux-mêmes n’échappent pas à cette légitime
codification, qui a également pour but d’assurer l’égalité de tous devant la
chance.

La spontanéité et les règles…
Aucun jeu n’échappe à cette codification, quelles que soient ses origines ou ses
fonctions. C’est ce que souligne l’écrivain Roger Caillois, qui fut l’un des
premiers à établir une classification globale, replaçant l’activité ludique dans
son contexte philosophique, sociologique et psychologique… Il mettait ainsi en
évidence, au sein de chaque catégorie de jeux, une progression naturelle du
plus spontané vers le plus réglementé.
Aussi séduisante soit-elle, une classification a cependant ses limites. En fait, s’il
est une distinction fondamentale, c’est finalement celle qui oppose les jeux de
l’intellect aux jeux du corps – la tête et les jambes. Certes, un grand champion
de tennis ou un athlète de très haut niveau est plus intelligent que la moyenne ;
mais il ne serait rien sans ses muscles, sa détente ou son coup d’œil.
Inversement, un bridgeur, un champion d’échecs jouent moins bien s’ils ne sont
pas en bonne forme physique ; mais c’est leur tête qui « travaille ». On peut
donc dire que dans les jeux du corps c’est la motricité qui est déterminante,
tandis que dans les jeux de l’intellect c’est essentiellement l’esprit qui s’active.

Les jeux et le sacré
Parce que jeu et religion sont étroitement associés dans les sociétés tradition-
nelles, on a voulu voir dans les jeux actuels des formes dégradées de rituels qui
auraient depuis longtemps perdu leur sens (les Olympiades de la Grèce antique
ou la fonction divinatoire des tarots témoigneraient ainsi de cette origine
sacrée). Le passage d’une ère primitive ou religieuse, supposée irrationnelle, à
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les jeux plus prosaïques.
Toutefois, l’historien moderne reste perplexe. Bien souvent, la prétendue origine
magique d’un jeu résiste mal à une enquête minutieuse. Ainsi le tarot, loin
d’être né avec des fonctions divinatoires, a fait son apparition comme un
authentique jeu de cartes – on n’ose pas dire vulgaire, car il était plutôt l’apa-
nage des princes – et ce n’est que des siècles plus tard, à la veille de la
Révolution, qu’il a été investi d’une signification ésotérique. On pourrait ainsi
multiplier les exemples de jeux profanes devenus religieux. Le problème n’est
donc pas si simple.
D’autres auteurs considèrent le jeu comme un phénomène civilisateur : en se
dotant de règles équilibrées, il assumerait un rôle de transfert et aurait peu à
peu remplacé des activités plus violentes – guerre ou capture – en transposant
par exemple le champ de bataille sur le plateau d’un jeu de pions… La théorie
est intéressante, mais là encore il ne s’agit que d’une interprétation. L’historien
moderne évitera de se prononcer en l’absence de documents probants.

Une « préhistoire » des jeux ?
Remonter aux origines du jeu, c’est interroger la préhistoire proprement dite,
c’est-à-dire l’âge de pierre ou paléolithique. Or, nous ne savons rien des jeux de
nos ancêtres qui vivaient de la chasse et de la cueillette. Malgré les très
nombreuses fouilles, aucun objet, aucune représentation – ni à Lascaux, ni dans
les autres grottes ornées – ne nous met sur la piste de la moindre activité ludique.
Il ne faut pas en déduire pour autant que les hommes de la préhistoire ne jouaient
pas. Mais à quoi jouaient-ils? On ne sait. Ces jeux étaient-ils rituels? Avaient-ils
une composante religieuse? La préhistoire reste muette sur ce point.
Il faut attendre l’émergence des premières grandes civilisations – Sumer, en
Basse-Mésopotamie, près du golfe Persique, puis l’Égypte pharaonique – pour
trouver des témoignages fiables en ce qui concerne les jeux : écriture, urbanisa-
tion, bureaucratie, corporations, tout arrive ensemble. Dès lors, les bas-reliefs,
les peintures, les poteries décorées nous renseignent de manière plus précise.
Jeux du corps et jeux de réflexion, jeux d’adultes et jeux d’enfants sont enfin au
rendez-vous. Et la complexité raffinée de certains jeux de pions, comme le « jeu
royal d’Ur », montre bien que ces pratiques ne sont pas nées d’un coup.
Avec l’Égypte ancienne et, dans une moindre mesure, les civilisations assy-
rienne et babylonienne, les archéologues disposent déjà d’informations plus
concrètes. L’Égypte, surtout, livre un immense trésor d’objets de toutes sortes,
parfaitement conservés : pions, tabliers, balles et ballons, osselets, armes
factices… Sans parler d’un riche répertoire iconographique qui nous apprend
que les anciens Égyptiens pratiquaient le tir à l’arc, la course de chars, les
sports de combat, la natation, le lancer de balle, divers jeux de pions, et bien
d’autres sans doute qui nous échappent. Les jeux assyriens et babyloniens
semblent avoir été très proches.
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Les jeux de la Grèce antique
Il est clair que certains de ces jeux avaient une fonction magique. Le mehen
égyptien (une sorte de jeu de l’oie) et, plus tard, le senet, ancêtre possible du
backgammon, avaient une signification religieuse liée au voyage de l’âme dans
l’au-delà. En Grèce, les jeux athlétiques – olympiques, isthmiques, corinthiens,
etc. –, généralement organisés dans des sanctuaires, avaient une dimension à
la fois politique et religieuse. Mais les Grecs pratiquaient aussi nombre de jeux
tout à fait profanes ! Le pugilat, divers jeux de balle, une sorte de hockey, des
jeux de lancer et d’adresse étaient au programme.
Les jeux de réflexion sont plus difficiles à cerner. L’iconographie est rare, les
textes trop allusifs. Disons-le, les jeux de pions grecs nous échappent en grande
partie. Ceux des Romains sont mieux connus. Sont-ils les héritiers des jeux
grecs ? On ne peut en être certain.
En ce qui concerne l’Europe, l’historien n’est vraiment en terrain connu qu’à
partir de l’an mil. Après l’effondrement de l’Empire romain d’Occident, les
sources disparaissent et, malgré l’éclat du règne de Charlemagne, on en est
réduit à des suppositions. Après l’an mil, et surtout après 1200, les archives, les
objets conservés dans les musées, les représentations figurées ici et là nous
renseignent amplement sur les jeux de nos ancêtres.
C’est alors qu’Alphonse X le Sage, roi de Castille et de Léon, entreprend de faire
rédiger le Livre des Jeux, achevé en 1283. Seuls y sont décrits les jeux que l’on
« pratique assis », par opposition à ceux qui « fortifient les membres par l’exer-
cice ». Néanmoins, l’abondance des enluminures, la minutie des descriptions
font de ce Libro de axedrez, dados y tablas (littéralement « Livre des échecs, des
dés et du trictrac »), rédigé à la demande du roi, une irremplaçable mine d’in-
formations. Les échecs y sont privilégiés en tant que jeu réservé à l’aristocratie.
Le dominicain Jacques de Cessole imaginera même un ouvrage de morale
entièrement fondé sur l’allégorie du « noble jeu » : le Livre des échecs moralisés,
probablement écrit (en latin) vers 1300 et aussitôt traduit dans plusieurs
langues vernaculaires, fut un immense succès dont témoignent près de deux
cents manuscrits conservés, sans parler des éditions imprimées ultérieures !
Il n’existe hélas pas d’équivalent pour les jeux physiques, mais les marges des
manuscrits sont agrémentées de ravissantes enluminures montrant des
enfants ou des adultes jouant aux quilles, aux boules, à la crosse, etc.

À l’aube du sport moderne
On date souvent les débuts du sport moderne du XIXe siècle. Les Anglais auraient
systématisé et codifié des pratiques populaires venues du fond des âges,
renouant avec l’Antiquité grecque. Cette vision n’est plus admise aujourd’hui.
Les historiens montrent que le courant de codification et d’organisation qui
caractérise les sports olympiques a commencé bien plus tôt. On peut même
dire que ces tendances étaient à l’œuvre dans les rudes exercices que la
noblesse médiévale pratiquait assidûment, tels les tournois et les joutes. Aussi
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Mais c’est surtout à la Renaissance que le souci de libérer certains jeux
physiques de leur contexte trop ecclésiastique ou trop guerrier se fait jour. La
diffusion de l’imprimerie et de la gravure sur bois, qui permet des illustrations
précises, répétées autant de fois que l’on veut, contribua à fixer les règles des
exercices les plus prisés : la paume, le mail, l’escrime, le ballon et la quintaine
(joute contre un mannequin) furent ainsi codifiés par des maîtres reconnus
(italiens le plus souvent) et mis par écrit dans des ouvrages qui firent le tour de
l’Europe.
Tandis que les jeux les plus prestigieux recevaient la consécration de l’imprimé,
nombre de jeux populaires restaient à l’abandon, ignorés par les codificateurs –
ce qui ne veut pas dire qu’on ne les pratiquait plus ! Les quilles, les boules, les
billes, le bilboquet, et quantité de jeux de balle et de ballon ont ainsi traversé les
siècles sans code officiel, sans fédération internationale. Aussi leurs règles
varient-elles toujours (et parfois considérablement) de région en région, pour le
plus grand plaisir des amateurs de diversité et de traditions.

Les temps modernes
Jusque vers 1850, le répertoire des jeux, tant physiques qu’intellectuels, ne
varie pas beaucoup. Les plus archaïques disparaissent, certains jeux se trans-
forment. Mais le milieu du XIXe siècle marque vraiment une coupure. Désormais,
certains jeux du corps entament leur marche vers la standardisation et 
l’olympisme. En se rationalisant, en s’organisant, avec fédérations, tournois,
championnats, etc., ils prennent une autre dimension où le spectacle et le
professionnalisme priment.
Sans être étrangers à ce processus, ainsi qu’en témoigne l’évolution des échecs,
du bridge ou des dames, les jeux de réflexion sont restés bien difficiles à codifier
à l’échelle planétaire. Ce sont pourtant ceux qui franchissent le plus allègre-
ment les frontières. Depuis les temps les plus reculés, les jeux de pions, de
hasard ou de cartes sont passés d’une civilisation à l’autre, traversant les conti-
nents. Les jeux « physiques » sont, en revanche, bien plus casaniers… Si l’on
met à part certains jeux d’adresse (qui semblent d’ailleurs plutôt être apparus
simultanément sous différents horizons), on chercherait en vain un sport euro-
péen traditionnel venu d’autres continents.
Cependant, la principale caractéristique des jeux de réflexion modernes reste le
foisonnement des inventions et des brevets. Inimaginable il y a deux siècles, la
créativité des inventeurs de jeux paraît sans limite. On leur doit Othello, le
Monopoly ou plus près de nous Abalone, pour ne citer qu’eux. L’arrivée, plus
récente encore, de nouveaux ressorts ludiques, tels que la simulation, a
engendré une catégorie de jeux où l’ordinateur apparaît comme un formidable
outil de divertissement. 
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Document 9

LES JEUX DE SOCIÉTÉ

Huguette Leblanc, Parker / Nathan, 1985

Quels sont, parmi ces jeux, ceux qui ont traversé les siècles ? Ceux qui ont fait
fortune ? Le succès a-t-il ses modes et ses lois ? Nous avons voulu savoir ce
que cache le jeu et ce que nous promettent les jeux d’aujourd’hui. Une bonne
façon de rester branché sur la vie.

À vos jeux !

D’un côté, le travail. De l’autre, le jeu.
« Ce n’est pas un jeu », dit-on d’une chose difficile. En d’autres termes,
voudrait-on dire que le jeu n’est pas sérieux ? Pas si simple. Cailloux, ficelles,
dessins sur le sable… Les, hommes, même avec le matériel le plus rudimen-
taire, ont rapidement su établir quelques règles de jeu.
Règles qui font appel à la réflexion, à l’adresse, à la stratégie, à la rapidité, à la
mémoire, à l’invention ou au bluff. Des « qualités » que l’on retrouve actuelle-
ment dans des jeux plus sophistiqués peut-être, mais qui n’ont pas fondamen-
talement changé, étant donné les qualités mêmes de la vie.
Seule différence : le jeu n’engage pas la vie entière d’un être humain. Il ne fait
que reproduire – en condensé – les péripéties de cette vie. Ici et là, on gagne des
batailles, on grignote le terrain de l’adversaire, on s’enrichit en saisissant sa
chance – ou en ruinant le voisin –, on commerce, on devient le premier parce
qu’on est le plus créatif, le plus savant, ou le plus fortuné… Le jeu apprend les
lois de la vie à l’enfant. Les adultes se défient entre eux. Mais ce n’est qu’un jeu.
On s’amuse, on se parle, on joue…
Les jeux de société ont toujours été des réunions divertissantes, animées. Au
plaisir de jouer s’ajoute le plaisir de se rencontrer.

Les jeux dans l’histoire

Des histoires pas si innocentes…
La plupart des jeux avaient, à l’origine, une fonction divinatoire, symbolique ou
religieuse. Inventés par des rois, des prêtres, à l’usage des puissants, ils
devaient permettre, d’une certaine manière, d’entrer dans le secret des dieux,
de les défier parfois, ou de forcer le destin.
Très vite, cependant, les jeux ont été détournés et aménagés en « instruments
d’éducation », tels le loto, les cartes, les jeux éducatifs, les jeux de l’oie. Ou bien
ils sont devenus divertissements de cours royales, passe-temps d’aristocrates,
et les gains ou les pertes d’argent sont venus se greffer pour gratifier d’un
piment supplémentaire les règles originelles.
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C’est d’ailleurs à l’importance des enjeux que l’on mesure, à chaque siècle, la
mode d’un jeu, qui devient alors signe de distinction sociale. Chacun peut
mesurer le degré de sa faveur ou de sa disgrâce en cour en vérifiant quelle
place il occupe dans les parties de jeux qui sont, jusqu’au XIXe siècle au moins, ce
que les dîners en ville représentent de nos jours.
Tout personnage à la mode, créateur, inventeur, artiste, haut dignitaire, se doit
d’appartenir à l’une de ces réunions divertissantes. On y mesure avec des
« oh ! » et des « ah ! », tantôt d’envie, tantôt de sympathie plus ou moins sincère,
le montant des gains ou des pertes de monsieur X, de madame Z.
Naturellement, les modes suivent presque immédiatement la découverte d’un
nouveau jeu, d’une nouvelle règle, d’un nouveau matériel. Et chacun s’efforce de
posséder celui-ci sous sa forme la plus riche. Là où l’inventeur n’utilise que le
simple bois, un roi fera fabriquer le même matériel, mais en or, en bois
précieux, en cristal, en argent, en émail… Le jeu devient ainsi le cadeau des rois
qui désirent montrer leur bienveillance à l’égard des favoris, ou bien le cadeau
d’un sujet qui manifeste ainsi sa fidélité au roi.
Un tel cadeau peut d’ailleurs fort bien être un hommage teinté d’insolence. En
1791, Louis XVI se voit ainsi offrir un jeu de dominos réalisé à partir des débris
de murailles de la Bastille démolie. Le jeu portait au dos l’inscription : « Vive le
roi, la reine et le petit prince ! », que l’on pouvait déchiffrer lorsqu’on ajoutait les
dominos les uns aux autres.
C’est presque toujours la découverte d’un nouveau jeu qui entraîne la disgrâce
du jeu précédent. Ainsi, l’importation en Europe des dés, par les croisés, fit
momentanément passer les échecs au second plan, même auprès des rois et
des princes, dont ils étaient pourtant le passe-temps favori.
Le loto, rapporté en France par François Ier après ses batailles d’Italie, mit la
cour en émoi. Et pendant la Renaissance, ce jeu connut un succès extraordi-
naire, tout comme le jeu de dames, probablement importé d’Espagne à la même
époque. Loto et dames devinrent ainsi de véritables signes extérieurs de
richesse. On n’hésitait pas à les commander aux plus grands artistes. La
Renaissance fut d’ailleurs l’une des périodes de l’Histoire parmi les plus
« joueuses ».

Le jour où Concini perdit 30 000 livres
Les jeux nouveaux, notamment les cartes, affluent de toutes parts. Venus
d’Italie à une époque où les favoris italiens se bousculent autour de la reine
mère, ces drôles de petits tableaux vont émerveiller les gens de cour, puis se
répandre dans le peuple à vive allure. Les variations et inventions à partir des
jeux de cartes vont successivement marquer chaque époque, au même titre que
les arts, le mobilier, les vêtements.
Au XVIe siècle, on joue au reversi, déformation française du mot italien rovescio (à
l’envers), que le duc de Savoie vient de faire connaître à la cour. Un jeu de cartes
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où l’habile Concini laissa 30 000 livres en une soirée. Aujourd’hui, le reversi est
aussi un jeu de pions.

C’est avec le brelan que naquirent les premières maisons de jeu
Au temps de Charles IX, c’est le brelan qui conquiert la faveur des puissants.
Ancêtre du poker, ce jeu donne son nom à des salons publics que l’on a ouverts
pour mieux y jouer : c’est ainsi que naissent les premières maisons de jeu. Le
brelan poursuivra une longue carrière, et nous le retrouverons sous d’autres
noms à d’autres époques. En même temps, on invente le piquet, qui va lui
disputer la vedette.
De la Renaissance au XVIIIe siècle, le vent de folie qui souffle dans toutes les
cours autour du jeu et des jeux ne s’apaisera jamais. Folie dont on mesure l’im-
portance à la place qu’occupe alors le jeu dans la vie culturelle. Partout, le jeu
est mis en scène. On en tire spectacles, comédies, mascarades.
En Italie, dès le XVIe siècle, le vent de folie qui souffle dans toutes les  siècle, on
organise des parties d’échecs géantes, dont les pions sont des comédiens
costumés. Le piquet, très en vogue sous Louis XIV, inspire à Molière une scène
entière dans Les Fâcheux. On le retrouve chez Thomas Corneille, en intermède
du Triomphe des dames.
Le lansquenet, importé d’Allemagne à la même époque, et le pharaon, tous
deux terribles jeux d’argent – maintes fois interdits sans aucun effet –, connu-
rent également les honneurs de la littérature. Nous verrons ainsi d’Artagnan se
ruiner au lansquenet dans Les Trois Mousquetaires, d’Alexandre Dumas.

Un jeu de l’oie qui ne mérite pas son nom
Parallèlement à ces jeux « de tripot » auxquels les cartes se prêtent aisément,
des nouveautés plus aimables et, d’une certaine façon, plus éducatives font leur
apparition dans les salons de dames : le jeu de l’oie, d’abord, puis les dominos.
Ancêtre des jeux de parcours, le jeu de l’oie, d’origine vénitienne dans la
première moitié du XVIIe siècle, était gravé sur bois. Mais on en fit rapidement
une imagerie très variée, à des fins multiples, qui pouvaient aller de l’enseigne-
ment des valeurs morales et religieuses à celui de la géographie. L’un des plus
célèbres est celui que Mme de Sévigné offrit à sa fille. Louis XIV s’empressa
ensuite d’en commander pour ses enfants.
Quant aux dominos, très appréciés dès leur apparition en France (au XVIIIe siècle), ils
ne provoquèrent cependant jamais les réunions mondaines que l’on connut avec
les cartes. Mais Gambetta en devint si féru qu’il fonda un club de dominos.

Du bésigue à l’écarté et jusqu’au jeu des sept familles
Les cartes, à vrai dire, ne furent jamais abandonnées, ni même délaissées. Si,
au XVIe et au XVIIe siècle, elles ne cessent de passer avec succès de main en main,
c’est encore au siècle dernier qu’elles sont le plus florissantes, avec des règles
de plus en plus nombreuses, des combinaisons de plus en plus variées et des
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coup sur coup six ou sept nouveautés qui vont faire fureur dans les salons.
Le bésigue, rendu célèbre par Balzac dans Le Cousin Pons, arrive à Paris pour
détrôner le jeu des mariages. Le bésigue est probablement « monté à Paris »
dans le bagage d’un hobereau du Massif central, puisque l’on retrouve son
origine dans le Limousin et en Auvergne dès les années 1820.
En même temps apparaît l’écarté qui, comme les jeux célèbres du Tout-Paris,
donne lieu à des vaudevilles. Ainsi, le dramaturge Scribe intitule l’une de ses
pièces L’Écarté. Très en vogue sous la Restauration, ce jeu sera modifié vers
1887 et connaîtra un franc succès populaire.
Mais, parfois, la faveur que mérite un jeu ne va pas sans quelque intention
malicieuse. Le jeu des valets, inventé sous Charles X, reste bien innocent
jusqu’au jour où l’on décide de le débaptiser en l’appelant le polignac. Monsieur
de Polignac passe alors pour le plus servile conseiller du roi. Un valet ou un
polignac ? Qui voit la différence, sinon l’irrévérence qui fait sourire tout Paris ?
Au milieu du XIXe siècle, arrive du midi de la France un autre jeu de cartes, la
manille, qui débordera vite du cadre des salons.
Vers la fin du siècle, on découvre avec ravissement les vertus d’un jeu tout
simple, mais tellement amusant : le jeu des sept familles. Un jeu qui traversera
les générations et les modes sans rien perdre de sa jeunesse.

Saviez-vous que « notre » belote est américaine ?
Nous sommes maintenant vers 1900. C’est l’époque où les commis voyageurs se
réunissent dans les cafés, près des gares du Nord et de l’Est, en attendant leurs
trains. Pour passer le temps, ils jouent aux cartes, aux dés, au loto, et se lient
avec des commis voyageurs venus d’ailleurs: les diamantaires néerlandais. Ceux-
ci font l’aller et retour Pays-Bas – États-Unis, avec une halte à Paris, carrefour
obligé de leur commerce. Et ils connaissent un nouveau jeu de cartes, qu’ils
enseignent tout naturellement autour d’eux. Ce jeu, le plus français de tous, tant
on l’a vu jouer dans les films de Pagnol, s’appelle la belote. Et il est américain.
À partir de 1900, d’ailleurs, la mode des jeux anglo-saxons, ou importés d’au-
tres pays par des Anglo-Saxons, va faire fureur.
Le whist anglais, transformé en bridge – dont les règles ont été alternativement
modifiées par des Britanniques, des Américains, un Français –, fera les belles
heures de la bourgeoisie éclairée des années folles. Tout comme le mah-jong,
chinois à l’origine. Celui-ci transite d’abord par les États-Unis, avant de provo-
quer un véritable délire en Europe.
Les jeux de ces années-là, tout comme la musique, sont marqués du sceau
« américain ».

Qui est l’assassin ? Le jeu du roman policier fait fureur
Des États-Unis, nous arrive encore un divertissement de salon, qui est sans
doute l’ancêtre du Cluedo actuel : le jeu du roman policier. C’était en fait une
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sorte de « surprise party », avec mise en scène et scénario, que l’on devait
préparer longtemps à l’avance et pour laquelle les organisateurs se donnaient
un mal d’enfer. On connaît encore ce type de divertissement de nos jours sous le
nom de jeu de rôles.
Il s’agissait de jouer avec tous les invités un véritable roman policier, avec
victime, indices disséminés dans toute la maison, comme des lettres, des
meubles déplacés, des journaux, des vêtements. Rien n’était laissé au hasard,
et chaque détail devait mettre les joueurs sur la bonne voie.

Au jeu des questions-réponses, ce sont les beaux esprits qui gagnent
Mais les salons français ne sont pas en reste et, tandis que se développe la
manie du roman policier, les intellectuels parisiens mettent au point dans les
années vingt et trente un jeu où l’on doit briller par son esprit : les questions-
réponses, que l’on retrouve de nos jours sous une forme encore plus amusante,
Trivial Pursuit alias Remue-Méninges.
Au jeu des questions-réponses, il s’agissait moins de montrer ses connais-
sances générales que de faire des mots d’auteur et des pirouettes humoris-
tiques pour prouver que, même si l’on ne connaissait pas la réponse, on pouvait
s’en tirer avec élégance.
Les plus célèbres de ces réparties ont pour théâtre le salon du philosophe Paul
Desjardins, où se réunissent volontiers Gide, Martin du Gard, des surréalistes,
des peintres connus. On y traite chaque soir un « thème » qui peut être un
personnage, un roman, une œuvre d’art…
C’est à cette époque qu’apparaissent d’autres jeux d’esprit du type « petits
papiers », les jeux de lettres (le Lexicon), les jeux de dictionnaire.

« Du pain et des jeux ! »
Comme l’histoire de l’art, de la science ou de la politique, l’histoire des jeux
nous montre que les techniques n’ont jamais cessé de se perfectionner au cours
des siècles et qu’à partir d’une simple idée toutes les combinaisons ont été
possibles.
On prétend de nos jours qu’il n’y a plus de jeux à inventer, mais seulement à
aménager. C’est peut-être vrai. En tout cas, les nouveautés, même tirées d’an-
ciennes règles et remises en scène, sont toujours accueillies avec le même
plaisir par le public qui, comme le disait Juvénal, ne demande pas seulement du
pain, mais aussi des jeux.

Les règles du jeu

La vie a ses règles, le jeu les apprend à l’enfant
Lorsqu’un enfant commence à jouer, il joue seul. Manipulant volontiers des
objets utilitaires – casseroles, cuillères, boîtes à fromage –, il les détourne de
leur fonction initiale et leur imprime un mouvement qui l’amuse : il les fait
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pas un jeu, mais un jouet.
Contrairement au jeu, qui comporte des règles et qui se pratique à plusieurs, le
jouet est réservé à une activité solitaire où le tout petit tente de reproduire à sa
manière les activités des grands. Du petit établi avec lequel on fait semblant de
bricoler, à la ménagère miniature pour jouer à la maîtresse de maison en
passant par les jeux de construction, les jouets seront réservés à son usage
personnel, avec fonction d’imitation, mais il en aura une totale liberté d’emploi.
Il n’y a pas de règle.
Même la règle d’échange, qui constitue la base du jeu de société, le jeune
enfant, jusqu’à la fin de la maternelle au moins, ne saura pas la respecter.
Dans un jeu de société, chacun dispose d’un matériel dont il se sert au moment
opportun pour intervenir dans le déroulement de la partie. Les tout-petits, eux,
veulent le même matériel au même moment. Le plus souvent ils n’acceptent
pas que Pierre manipule une petite auto, tandis que Paul en manipulera une
autre. Très vite, la partie tourne au pugilat, car l’un des deux va vouloir posséder
les deux jouets à la fois.

À cache-cache, c’est « chacun son tour »
Pour qu’un enfant ait enfin conscience d’entrer dans un jeu organisé dont les
règles ne dépendent pas seulement de ses impulsions personnelles, et qu’il
admette l’alternance d’intervention qui est la base de tout jeu organisé, il faudra
attendre qu’il soit un peu sociabilisé. Selon les individus, ce stade se situe entre
quatre et six ans (fin de la maternelle, début de l’école primaire).
C’est peut-être bien à l’école, d’ailleurs, que l’enfant apprend ce que veut dire
« chacun son tour », avec des jeux simples comme « cache-cache », où l’on
admet assez vite qu’une personne se cache tandis que l’autre cherche. Et c’est
seulement lorsqu’il a compris la notion de jeu en commun qu’il est prêt pour le
jeu de société. Celui-ci devient alors un très puissant outil d’éducation : obser-
vation, déduction, mémoire, apprentissage des couleurs, des formes, des
lettres, du vocabulaire, des chiffres.

Accepter la notion de partenaire
Un jeu très simple permet de vérifier si l’enfant accepte la notion de partenaire
sur un temps suffisamment long : c’est la bataille. Elle ne fait appel à aucun
savoir (écriture, calcul ou lecture), mais elle apprend à l’enfant la notion d’ordre
de grandeur. Plus grand que, plus petit que… de l’as au 7, voici une échelle de
grandeur à huit degrés, qu’on peut l’aider à retenir en laissant toujours sous ses
yeux un exemplaire d’une famille de cartes étalée.
Dès qu’il aura découvert la joie du jeu de société, son appétit de connaissances
va en accélérer l’acquisition, et son envie de participer à des jeux de plus en
plus compliqués ne fera que croître. D’autant plus qu’il aura fait une découverte
de taille : on peut gagner, être le plus fort, et c’est pour cette raison qu’il est
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prêt à affronter de nouveaux systèmes. Il a l’espoir que, là encore, il pourrait
être vainqueur.
Que gagner ou perdre dépende uniquement du hasard, comme dans le simple
jeu de bataille, peu importe. L’enfant ne connaît pas la modestie. (D’ailleurs,
l’adulte la connaît-il ou fait-il seulement semblant ?)

« C’est moi qui vais gagner »
Pour gagner, un enfant est prêt à faire des progrès impressionnants dans le
déchiffrage des signes (lettres ou chiffres), à remplacer le pouvoir qui lui
manque par une observation encore plus soutenue. C’est-à-dire qu’il se fera
physionomiste pour pallier son ignorance de la lecture. Au jeu des sept familles,
où les noms sont si compliqués, il saura très vite reconnaître père, mère, fille,
fils, grâce à un détail : chapeau, jupe, chaussures.
Certains jeux ont également des pastilles de couleur permettant de classer les
familles, même si l’on ne peut lire leur nom. De même avec les dés et dominos,
l’enfant apprend à reconnaître de visu les messages chiffrés inscrits sous forme
de points sur les faces des cubes ou des plaques. Cela lui permet d’accéder au
jeu de l’oie et des petits chevaux. Mais à la condition toutefois de disposer d’un
assistant, une grande personne chargée de compter les cases, de donner des
conseils.

Ce que l’adulte dit, ce que le jeu apprend
Le moment où un enfant réussit à gérer seul son jeu, sans l’aide d’un adulte,
parce qu’il sait tenir son rôle (bluffer, réfléchir, contrer l’adversaire) et utiliser
correctement le matériel dont il dispose (il sait lire et compter), est ressenti
comme une victoire totale. C’est une étape importante dans la conquête de l’in-
dépendance. Ce moment correspond aussi à une véritable entrée dans la
société et le jeu. On est reconnu comme joueur à part entière.
Tous les jeux qui accélèrent les processus d’acquisition (lecture, calcul, ortho-
graphe) sont donc à la fois un immense plaisir pour le jeune et un puissant outil
d’éducation pour l’adulte. Un outil à deux faces.
Première face : un moyen pédagogique comme un autre, mais encore plus
amusant puisqu’il se présente à l’enfant comme un défi, une invitation à l’effort
qui va permettre d’être enfin « à la hauteur » face à l’adulte. À neuf ou dix ans,
perdre une partie de jeu de lettres est une mortification profonde puisque c’est
un signe d’ignorance et d’incompétence. L’enfant a donc envie d’apprendre,
d’emmagasiner le savoir qui lui permettra de gagner.
Seconde face : à l’usage des adultes. Le jeu de société est une initiation à la vie
tout court. C’est un avertissement simple sur le monde. En premier lieu, il
propose une preuve irréfutable de la relation directe entre échec et incompé-
tence, réussite et compétence. C’est aussi pour l’adulte un moyen détourné
d’avouer certaines choses à l’enfant.
Que nous efforçons-nous de transmettre généralement ? Des valeurs morales
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charitable bienveillant, aider les autres, s’appliquer.
Mais que montre le jeu ? Il faut être ferme mais incisif, impitoyable souvent,
rusé parfois, pas toujours totalement honnête ; il faut mentir, profiter de la
moindre défaillance de l’adversaire, et même écraser l’autre pour arriver avant
lui. L’enfant recevra donc les deux messages : celui de la vie courante et celui
que lui enseigne le jeu. Il fera très vite une moyenne entre tout cela.
Instinctivement, comme les adultes, même si les jeux sont « pour de rire », les
jeunes comprennent qu’ils reproduisent aussi certains aspects de la vie.
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Document 10

LE BON GÉNIE DES JEUX

Yves Guézou, 1999
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EN PASSANT PAR LE HASARD…

L’important c’est de cocher

Gilles Pagès et Claude Bouzitat, Vuibert, 2000

À une époque déjà lointaine, il y avait des receveurs dans les autobus, des poin-
çonneurs dans le métropolitain, une zone bleue… Paris était encore Paris avec
ses petites baraques en bois tenues par des femmes d’un âge respectable où
les chalands se voyaient proposer des dixièmes de la Loterie Nationale aux
noms évocateurs de la Grande Guerre : Gueules Cassées, Ailes Brisées… Sur
France-Inter, Lucien Jeunesse offrait aux valeureux perdants du jeu des Mille
Francs quelques billets entiers. On pouvait en ce temps-là rêver à des lende-
mains qui chantent en faisant œuvre de charité. Il suffisait d’acheter en toute
hypocrisie son billet de la Loterie Nationale chaque semaine.
Les cahutes ont disparu de nos trottoirs et la Loterie Nationale est morte. Mais
la lignée ne s’est pas éteinte avec elle, bien au contraire, et elle a pu, au soir de
sa vie, se targuer d’une descendance tout à fait exceptionnelle. Ses enfants, tous
de sexe masculin, ont pour prénoms Loto, Tac-O-Tac, Tapis Vert, Loto Foot,
Keno, Millionnaire mais aussi Banco, Black jack, Surf, Poker, Morpion, Solitaire,
Goa, Chasse au trésor, Astro… Pour régulariser leur situation familiale, parfois
un peu obscure, on leur a donné à tous un même nom de famille à la conso-
nance aristocratique : de la Française des jeux. Évidemment, Loto… de la
Française… des jeux, ça ne sonne plus exactement comme le très martial Loto
National ! Faut-il y voir une récompense pour services rendus au budget de
l’État français ou la reconnaissance du sang bleu qui coulait dans les veines de
leur mère ?
Tout a commencé au XVIe siècle à Gênes. Certains habitants de la ville avaient
pris l’habitude de parier sur les noms des cinq sénateurs désignés par tirage au
sort pour les diriger parmi les quatre-vingt-dix notables que comptait le Conseil
de la cité. Un certain Benedetto Gentile eut l’idée de remplacer les quatre-vingt-
dix noms par autant de numéros et créa ainsi la première loterie populaire : on
tirait cinq numéros au hasard et les parieurs gagnaient en fonction du nombre
de coïncidences entre leur choix et le tirage. La coïncidence simple avait pour
nom « l’extrait simple », la double « l’ambe », la triple « le terne », la quadruple
« le quaterne », la quintuple « le quine ».
Casanova de Seingalt, que l’on ne présente pas, propose ce jeu au contrôleur
général de Boulogne, ministre du roi de France Louis XV dit le Bien-aimé. Ainsi
naît la Loterie de l’École Militaire le 15 octobre 1757. Il s’agissait d’une version
simplifiée de la Loterie génoise dans laquelle on ne pouvait parier que sur la
coïncidence d’un, deux ou trois numéros parmi les cinq tirés au sort, toujours
parmi quatre-vingt-dix. Les tirages étaient mensuels.
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Le 30 juin 1776 elle prend le nom de Loterie Royale, adopte intégralement le
règlement originel de la loterie génoise et les tirages deviennent bimensuels.
Sous la Révolution française, le 25 Brumaire de l’an II (15.11.1793), la Loterie
Royale est supprimée avant d’être rétablie le 9 Vendémiaire de l’an VI
(30.09.1797) sous la contrainte budgétaire. Elle prend alors le nom de Loterie
Impériale.
Cette Loterie, durant ses premières années, connaît de nombreux détracteurs.
Parmi les plus acharnés, on peut citer Mirabeau, Necker et Talleyrand. Ils finis-
sent d’ailleurs par avoir gain de cause et la Loterie Impériale est supprimée en
1835… Puis définitivement mise hors-la-loi par le Parlement le 21 mai 1836.
Il faudra attendre 1933 et le Conseiller d’État Henri Mouton pour que renaisse
de ses cendres une nouvelle Loterie, Nationale cette fois, République oblige. Sa
gestion fut confiée à une société du même nom.
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FAITES VOS JEUX

Les structures du hasard

José Rose, Hors-série Sciences et Avenir, mai 1996

« Le Loto : 100 % des gagnants ont tenté leur chance. » Derrière cette lapalis-
sade se dissimule un pourcentage dissuasif : seuls 0,0000001 % de ceux qui ont
tenté leur chance ont gagné le gros lot. Mais la psychologie du joueur consiste
à tenter non pas sa chance, qui est prévisible, mais la chance, qui est imprévi-
sible. Il joue l’extraordinaire contre l’ordinaire…

Deux Français sur trois ont joué au moins une fois à un jeu d’argent au cours de
l’année 1995. Aujourd’hui les jeux de hasard sont devenus les rendez-vous
obligés de notre quotidien. Les salles de jeux rivalisent de nouveautés. Des
casinos virtuels s’installent sur Internet. Mais si les Français confient volontiers
argent et espoir au hasard, en connaissent-ils les lois ? Et cesseraient-ils de
jouer s’il en était ainsi ? Ceci est peu probable, car chacun y trouve son compte :
les marchands, le fisc, les médias… et les joueurs. Quant aux statisticiens, c’est
moins certain.
Faut-il par conséquent dévoiler les lois du hasard, des séries et des grands
nombres ? Faut-il démystifier le fameux « C’est facile, ce n’est pas cher et ça
peut rapporter gros » ? Parions sur le oui, le jeu en vaut la peine.
Le joueur mise, l’organisateur empoche et le statisticien observe. Leur avenir
est prévisible mais bien différent. Le premier préfère le jeu au gain. Il aime l’im-
prévisible et l’improbable. Espoir avant le grattage, amère certitude lorsque les
jeux sont faits. Et l’illusion est à la hauteur du rêve. Illusion du joueur qui sures-
time ses espérances de gain, du gagnant qui confond son succès d’un soir avec
ses chances à venir.
Chaque joueur a une certaine conception du hasard qui oriente sa manière de
jouer. Le hasard du calculateur a ses habitudes ; celui du rêveur est imprévisible
et incite à jouer au petit bonheur. Le hasard du patient est équitable, donne à
chacun sa chance ; celui du flambeur est gourmand, exige la surenchère.
Chaque joueur a sa vision de l’avenir faite de confiance en sa bonne étoile et de
catastrophisme, de rationalisme et de magie, d’utopie et de sens du possible,
d’acceptation de l’imprévisible et de quête inespérée de la certitude. Une vision
qui l’éloigne du statisticien, lequel rend le jeu moins attrayant en dévoilant les
chances.
L’organisateur veut gagner à tous les coups. Il fixe des règles favorables qui
feront des gagnants initiaux les grands perdants de demain. Il sait que le joueur
misera à nouveau ses gains, et il connaît la théorie de la ruine automatique.
Chiffres record, heureux gagnants derrière des chèques géants : les marchands
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savent utiliser ces images et brosser le gain dans le sens du rêve. Et ils en
offrent pour tous les goûts. Les gros gains pour les flambeurs. Les grandes
chances pour les parcimonieux. Les petites mises pour les désargentés. Et ils
multiplient les conseils inutiles, les pronostics improbables : « Si vous savez
gratter, vous savez jouer. »
Et qu’en pense le statisticien ? Il a quelques certitudes que n’apprécient pas
toujours les autres protagonistes. D’abord, il distingue loi des grands nombres
et petites séries. Selon cette loi, la fréquence moyenne d’apparition d’un
résultat particulier dans une succession d’expériences aléatoires tend vers la
probabilité d’obtenir ce résultat lors d’une expérience particulière. Si, à pile ou
face, vous avez une chance sur deux d’obtenir pile, vous n’obtiendrez pas pile
une fois sur deux, mais si vous jouez très longtemps, vous obtiendrez à peu près
autant de piles que de faces. L’erreur du joueur provient de là ; de la confusion
entre une, plusieurs et une infinité d’expériences. Et l’organisateur l’entretient
en publiant la statistique des sorties des numéros du Loto, insinuant qu’il vaut
mieux jouer les numéros « en retard » car, « en vertu de la loi des grands
nombres, il faudra bien qu’ils se rattrapent ». Ceci est vrai à l’échelle de l’infini,
pas à l’échelle d’une courte vie.
Le statisticien distingue aussi les jeux. Dans les loteries, les probabilités sont, en
principe, égales et statistiquement calculables (l’inverse du nombre de possibi-
lités, un sur six pour une face d’un dé non pipé). Dans les jeux de pronostics, les
probabilités de succès sont inégales, inconnues, incalculables et seulement
approchables à partir des résultats antérieurs. Enfin, certains jeux, apparemment
de hasard, sont des jeux de stratégies (la mourre par exemple). Les comporte-
ments des joueurs devraient, en toute logique, s’adapter aux jeux. Au Loto, chaque
partie se vaut et peu importe que le numéro 7 soit souvent sorti. Au Loto sportif,
même si tout peut arriver, la victoire va souvent à la victoire. Dans un cas, les
prévisions sont absurdes, dans l’autre, il est préférable de ne pas jouer à l’aveu-
glette. Or lorsqu’on publie des pronostics au Loto en parlant de « méforme du
numéro » ou de « réaction des impairs », on mystifie les joueurs.
Le statisticien ne confond pas probabilité et espérance. Supposons que l’on joue
à pile ou face avec un gain de 10 francs si l’on obtient pile, et de 0 franc si l’on
obtient face. La probabilité de gagner est d’un demi si la pièce est équilibrée.
Quant au gain, il sera tantôt de 10 francs tantôt de 0 franc et le joueur pourra
escompter, en moyenne, un gain de 5 francs par partie. C’est ce que l’on appelle
l’espérance de gain. Celle-ci est le repère du calculateur et la référence pour
l’organisateur lorsqu’il calcule la valeur de la mise.
Par ailleurs, qu’entend le statisticien par événement impossible ? Si on lance
vingt pièces, tout peut arriver. Elles peuvent rester en l’air mais c’est impossible
dans un univers comme le nôtre. Elles peuvent toutes tomber sur pile mais cet
événement est si rare (une chance sur un million) qu’il est préférable de le
considérer comme quasi impossible, car on a pratiquement aucune chance de
rencontrer ce cas de figure au cours d’une vie.
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difficile de garantir l’équiprobabilité des événements. Dés pipés, pièces et
roulettes faussées, les organisateurs contrôlent sans cesse les loteries, rempla-
cent les croupiers, brassent les cartes. Le joueur aurait souvent intérêt à jouer
les numéros sortants en tablant sur un « déséquilibre des chances ». De plus, la
probabilité est difficile à déterminer. Quand les règles sont transparentes
(cartes, dés, loteries), on peut faire des calculs précis, prévoir, avec une marge
d’erreur, l’avenir du jeu. Mais cela est souvent impossible.
Enfin, attention à la notion d’indépendance. Dans une loterie les résultats sont
indépendants : la probabilité d’obtention d’un numéro n’est pas affectée par
celle d’un autre. La boule n’a « ni mémoire ni conscience ». Il est donc absurde
de croire le buraliste lorsqu’il affiche, chiffres du succès en main : « Ici, on
gagne au Loto. » Par contre, en tirant successivement trois cartes d’un jeu, la
probabilité d’obtenir l’as de carreau varie à mesure du tirage : il y a de moins en
moins de cartes et, si l’on tire cet as, la probabilité de l’obtenir à nouveau est
nulle.
Ainsi le statisticien a des repères. Inutiles pour rêver, ils servent à choisir.
Calculer ou tirer à courte paille ? Face à l’imprévisibilité, les probabilités. Face à
l’ennuyeuse certitude, le hasard.
Joueurs, organisateurs, statisticiens, habitants d’un même monde. Monde
imprévisible où il faut pourtant décider. Monde improbable où il faut savoir ce
que l’on aime : jouer, gagner, prévoir, rêver, rejouer, perdre… Vivre au hasard,
du hasard ou par hasard. Vivre en aléatoire.
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Document 13

LES JEUX D’ARGENT ET DE HASARD

Casinos et loteries

André Neurrisse, Hermès, 1991

Si, en cette fin de siècle, sous la double forme de la loterie et des jeux de
casino, les jeux d’argent et de hasard connaissent une forte expansion, aussi
loin que l’histoire remonte dans le temps, aussi loin que les pas peuvent porter,
on les rencontre intimement liés à la vie sociale, fortement enracinés dans les
esprits et les mœurs.

À l’origine des temps, le jeu de pile ou face, invention certainement décisive,
semble avoir été exécuté avec un galet plat, ou/et un coquillage, encore que l’on
ne puisse avoir ni confirmation ni localisation de cette hypothèse. Ce qui est
certain, ce sont les nombreux témoignages de l’existence du jeu qui survivent de
la plus Haute Antiquité.
En Égypte notamment, on a trouvé à Thèbes un dé qui a été daté du XVIe siècle
avant le Christ ; une légende pharaonique conte aussi que les quatre jours de
l’année gagnés sur les 13 cycles lunaires ont été joués aux dés ; dans les
mastabas égyptiens l’on rencontre force dessins et dans la pyramide de Chéops,
en particulier, on voit la représentation du jeu de doigts, atep, ancêtre de la
mourra étrusque et du jeu de mourre florentin. Le jeu était réservé à la classe
noble, du moins les papyrus semblent montrer que les joueurs du peuple
étaient condamnés aux travaux forcés dans les carrières.
Dans la Chine ancienne, l’existence du jeu ne fait pas de doute : la légende ne
rapporte-t-elle pas que c’est l’empereur Yao (2300 av. J.- C.) qui aurait inventé le
weich’i, ancêtre à la fois du go et des échecs.
Les Grecs ont, dès les temps les plus lointains, largement pratiqué le pile ou
face sous la forme de la coquille blanche et noire (le jour et la nuit). Plus géné-
ralement, ils se sont adonnés au jeu sous quelque forme que ce soit, bien que
Lycurgue, dans Sparte, l’ait formellement interdit. Aussi ont-ils pu, sans doute
avec nuances, se vanter d’avoir inventé le jeu.
« Sophocle a prétendu que l’invention du jeu de dés était due à Palamède qui
l’avait mis au point pour occuper les soldats pendant les dix longues années du
siège de Troie. Hérodote, lui, en attribue la paternité aux Lydiens (1500 av. J.- C.)
comme plan de lutte contre la famine : le moyen adopté était de se consacrer un
jour si complètement au jeu qu’on en oubliait la faim ; le lendemain on mangeait
mais on s’abstenait de jouer. Ainsi, prétend Hérodote, vécurent-ils dix-huit
ans ». Toutefois, Platon, désignait, comme l’inventeur du jeu, Thot, le Mercure
trois fois grand de l’ancienne Égypte.
Peut-être n’est-il pas impossible que l’origine du jeu puisse se situer dans
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poème hindou (le Mahâbhârata) décrit – le premier, semble-t-il – les vicissi-
tudes encourues par le fils Pandou Youdictira, infatigable joueur de dés, qui y
perd ses armes, ses biens, sa famille et finit par se jouer lui-même ». Il est
acquis que les dés y étaient connus de très longue date et que l’on pariait du
bétail sur les résultats des courses d’animaux.
Quoi qu’il en soit, le plus singulier est qu’au cours des âges, soient restés quasi
immuables règles et principes primitifs. Les techniques, en revanche, ont
évolué. L’on pourrait à cet égard distinguer trois grandes étapes : d’abord le jeu
sur un seul événement (jet de coquillages, d’osselets et de dés) ; puis, vers le
milieu du IIIe millénaire avant l’ère chrétienne, la combinaison d’événements
avec une table de jeu (sans doute ancêtre du trictrac) ; enfin, la loterie, c’est-à-
dire la distribution de lots dont la naissance est de beaucoup plus tardive : elle
n’était pas inconnue à Rome, mais il faut en tous cas attendre le XVe ou le XVIe

siècle – tout au moins en Occident – pour la voir se développer.

L’Homo Ludens
Phénomène du comportement, le jeu n’est pas le propre de l’homme, mais,
pour l’homme, il tient une place telle, dans sa vie, qu’il en est partie intégrante.
Huizinga est allé jusqu’à soutenir que tous les comportements de vie de société
ont pour origine des intentions de jeu. Jean-Paul Sartre va plus loin : il affirme
que l’homme « n’est pas », mais « joue » à être. On n’est pas professeur, garçon
de café : on joue à être professeur, garçon de café…
Sans aller jusqu’à ces extrémités philosophiques qui aboutissent à la négation
de la notion même de jeu (si tout est jeu, plus rien n’est jeu !), il est difficile de
ne pas entendre le jeu, sous ses mille et une formes, comme distraction univer-
selle et intemporelle et comme antidote par excellence de l’ennui. Dans cette
optique et quelle que soit sa nature, il apporte un dérivatif aussi essentiel que
les nourritures intellectuelles ou matérielles, et lorsqu’il s’agit des jeux sportifs
et/ou de jeux de stratégie, il contribue à maintenir, sinon à améliorer, la condi-
tion physique ou intellectuelle de ceux qui les pratiquent.
Il est vrai que le terme « jeu » est plus qu’imprécis et revêt plusieurs significa-
tions. Il peut se référer à la distraction (jeu de cartes), au comportement (jeu du
violoniste), à des rapports (jeu de l’offre et de la demande), à des mouvements
(jeu d’une articulation) etc. L’étymologie ne nous éclaire guère : jeu vient de
jocus qui voudrait dire plaisanterie et son adjectif, ludique, trouve sa racine dans
ludus, plutôt employé dans le sens d’amusement. Mais le jeu n’est pas forcé-
ment amusement comme il n’est pas l’opposé de travail, surtout lorsqu’il s’agit
de jeu de hasard : en ce cas, nous nous trouvons en présence de ce que les
anglophones – qui disposent pour « jeu » de deux termes : play et game – appel-
lent le gambling, ce mot d’origine saxonne « gamenian » qui signifie à la fois
compétition et divertissement. Les francophones, eux, détailleraient avec jeux
de cercle et de casino, loteries et lotos.
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Lorsque le jeu est exclusivement de hasard, il atteint, dans la perfection, l’es-
sence de lui-même. Il est alors le fruit d’une double recherche : d’une part, de
l’instrument de jeu qui doit amener un événement, sans doute logique, mais
rigoureusement imprévisible ; d’autre part, des modalités de l’engagement du
joueur dans le pari, lequel pari assure la conjonction de l’argent et du hasard.
Cette combinaison du hasard et de l’argent dans un pari sur un événement
parfaitement aléatoire peut se réaliser soit avec un mécanisme plus ou moins
sophistiqué d’attribution de lots, ce sont les loteries et lotos, soit avec un éven-
tail relativement limité d’appareils et de cartes, ce sont les jeux de cercles et de
casinos. Inévitablement intéressés par cette alchimie du jeu et du hasard, les
pouvoirs publics interdisent, réglementent, voire monopolisent le jeu, mais les
ressorts psychologiques de l’homme sont tels qu’ils le rendent, dans toutes les
hypothèses, attractif et familier.

Jouer avec le hasard
Le hasard est caractérisé par l’arrivée d’un événement qui ne peut être prévu
par aucun moyen scientifique ou intellectuel. Lorsqu’il s’agit de jeux, nous
sommes en présence de jeux de pur hasard : le plus élémentaire est celui de
pile ou face, les plus perfectionnés sont les loteries, lotos et jeux de casino.
Les résultats sportifs, courses d’athlètes, coups de pétanques, matches de foot-
ball, ainsi que ceux donnés par les courses de chevaux, ne peuvent être consi-
dérés tout à fait comme tels, car l’échéance, le résultat, le score peut être plus ou
moins prévu par la spéculation humaine. Il s’agit alors de pronostics. De même,
on ne saurait considérer les opérations de Bourse comme jeux de hasard; si la
stabilité de la rente d’État, pendant la période 1870-1914 a pu servir de champ
d’expérience au calcul des probabilités, aujourd’hui la spéculation du profes-
sionnel semble beaucoup plus fondée sur des éléments techniques, économiques
et politiques. Il y a sans doute intervention du hasard, mais il y en a aussi dans les
agissements du commerçant qui stocke, ou de l’agriculteur qui ensemence: de
chaîne en chaîne, ne peut-on déceler dans chacun des actes de la vie, spéculation
dans l’esprit de l’auteur et hasard dans les éléments?
Bien que le hasard intervienne pleinement dans la distribution, les jeux de
cartes peuvent être considérés non comme de hasard mais comme jeux
« savants » – ou « de commerce » lorsque l’on y joue de l’argent – dès lors que
l’intelligence du joueur ou son astuce peut influencer le résultat par la valorisa-
tion des cartes distribuées. Tel est le cas du bridge, ou même de la belote ou de
la manille, qui réclament des méthodes particulières de jeu.
Tel n’est pas le cas du blackjack, du trente et quarante, du poker (où, dans ce
dernier, règnent cependant l’astuce et le bluff, mais que la jurisprudence a
consacré de pur hasard), du baccara (contesté longtemps, mais que la Cour de
cassation a, en 1855, qualifié de jeu de pur hasard). Pour tous ces jeux, le tirage
des cartes du sabot s’effectue anonymement, quelle que soit la personne qui
« tire », encore qu’il puisse y avoir spéculation humaine n’interférant pas dans
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d’État, assurent, elles, une objectivité totale des opérations et une neutralité
parfaite du hasard.
Dans les loteries d’État plus spécialement, les sphères de tirage, l’interchan-
geabilité des boules, les techniques de désignation de numéro sont portées à un
haut degré de méticulosité. Les divers jeux de casinos n’en rivalisent pas moins
dans la désignation rigoureusement aléatoire des gagnants, ne serait-ce que
par l’impeccable fonctionnement des mécanismes mis au point pour garantir la
totale incertitude du pari sur le hasard.

Parier sur le hasard
Le pari est un contrat par lequel une personne s’oblige, si tel événement prévu
arrive, à accomplir telle ou telle prestation au bénéfice d’une autre personne,
qui s’engage, si cet événement ne se réalise pas, à accomplir une même – ou
différente – prestation. Dans le jeu de pur hasard, c’est sur l’échéance même du
hasard que s’engage une somme d’argent, que s’effectue le pari. Tel est, en
effet, l’élément fondamental et essentiel du pari sur le hasard, à savoir un enga-
gement réel et préalable.
Le jeu et le pari se complètent mutuellement, l’un étant souvent le prétexte de
l’autre. Lorsque l’on se réfère à la nature de l’événement, le jeu se définit
comme la participation volontaire de deux ou plusieurs personnes à une même
occupation ; le but en est le divertissement et, accessoirement ou principale-
ment, le profit, lorsqu’il y a offre d’un prix. Quant au pari, il peut s’analyser
comme un accord (entre deux ou plusieurs personnes, soutenant des opinions
ou des options différentes) d’offrir un prix à celui qui a prévu l’arrivée d’un
événement ; c’est un quasi-contrat, dont le but est de ratifier une opinion
contestée par autrui.
Il ne serait pas tout à fait exact d’avancer que le jeu est actif et que le pari est
passif. Le jeu est un phénomène toujours étranger au joueur, mais c’est le pari
qui est passif ou actif, du fait que le joueur se positionne activement ou passive-
ment. Le pari est passif dans l’hypothèse où le joueur s’en remet totalement à
l’effet du hasard ; tel est le cas des machines à sous, des loteries, du loto ou ses
dérivés puisque l’initiative du joueur y est quasiment nulle : il lui suffit de se
soumettre à la formalité d’entrée dans le jeu. Le pari est actif, lorsque le joueur
est en mesure d’exercer un choix quant aux modalités. Ainsi dans les casinos, le
pari est actif, en ce sens qu’il doit y avoir un choix de la part du joueur (du
numéro dans la roulette, par exemple), avec généralement une apparence éven-
tuelle de calcul (tirage de la carte au baccara, martingales et parolis à la boule
et à la roulette). Dans cette optique, pour accroître son attrait et donner l’illu-
sion au parieur de son libre arbitre, le nouveau Loto français, ainsi que le Loto
sportif et le Tapis vert, ont transformé le pari passif traditionnel de la loterie en
pari d’apparence active ; comme dans la roulette ou le fan-tan, le joueur, quand
il participe au loto, a le choix des chiffres et l’illusion de « jouer ».
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Le pari s’effectue de deux manières : soit entre le joueur et la « maison », soit
entre joueurs. Dans le premier cas, la « maison » (au sens le plus large du
terme, puisqu’il peut s’agir de sociétés commerciales ou même de l’État) fait la
contrepartie : ce sont la plupart, des jeux qui se pratiquent dans les casinos, la
boule, le craps, la roulette, le fan-tan, etc. mais aussi toutes les loteries à lots
fixes et prédéterminés (exemple : le Tapis vert). Dans le second cas, lorsque les
paris se font entre joueurs, nous pourrions nous trouver en présence de jeux
dits de cercles en terminologie administrative française, s’il ne s’agissait que de
l’écarté et, surtout, du baccara, mais les paris sur les courses de chevaux ainsi
que l’achat d’un billet du loto procèdent d’une même démarche.
Cette distinction des processus fait qu’au plan juridique, l’on peut considérer
qu’il y a deux catégories de paris :
• ceux qui font naitre un nombre multiple de contrats entre l’organisateur et

chaque joueur, lorsque les lots sont toujours payés au montant promis (ainsi
la loterie, lorsque les billets non vendus sont « joués » par l’organisateur,
ainsi aussi la roulette car la « maison » paie en tous les cas le multiple
annoncé de la mise) ;

• ceux qui ne font naître qu’un seul contrat (plurilatéral ou bilatéral) entre les
joueurs (ainsi les lotos qui ne répartissent les lots qu’en raison du montant
des mises, ainsi le baccara où le gagnant n’empoche qu’à hauteur des
sommes jouées).

En fait, l’habillage donné au pari par l’extrême variété des jeux fait que le joueur
oublie le fond pour la forme et finit par avoir l’illusion qu’il peut dominer le
hasard. Il participe aussi – mais accessoirement – au camouflage de l’altération
des chances qu’est l’inéquitable répartition entre la « maison » et le joueur.
L’attribution des gains aux joueurs ne se fait généralement pas selon l’égalité
des chances et si l’échéance du hasard se réalise dans la plus grande pureté, ce
déséquilibre fait le profit de la maison.

L’État
Apportant la fortune ou conduisant à la ruine, le jeu passe, au plan philoso-
phique, pour menacer cet équilibre social fondé sur la loi du travail en détour-
nant l’homme de sa tâche essentielle, de sa tâche originelle : on ne saurait
manger son pain qu’à la sueur de son front. L’enrichissement par une source
autre que celle du travail donne un fâcheux exemple qu’il faut éviter d’imiter ; à
l’opposé, les pertes, survenant d’ailleurs plus souvent que la richesse, condui-
sent parfois la victime aux pires situations. Ainsi les jeux d’argent et de hasard
posent-ils aux pouvoirs publics de subtils problèmes. S’ils sont trop largement
tolérés, les jeux et loteries ouvrent la porte aux fraudes et escroqueries dont ils
sont, il est vrai, un terrain d’élection. Lorsqu’ils sont interdits, les jeux n’en
disparaissent pas pour autant ; ils survivent dans la clandestinité, exigeant tout
un système policier pour les réfréner : pas plus qu’on ne peut, par décret,
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hasard et d’argent ; le jeu clandestin survit à toutes les interdictions, ajoutant
aux risques mêmes du jeu celui de la malhonnêteté des opérations, ouvrant un
domaine de choix à la sagacité des aigrefins. L’industrie clandestine du jeu est,
au reste, particulièrement rentable, au point qu’elle est souvent entre les mains
de réseaux ramifiés, mais fort bien centralisés que dirigent bandits ou gangs-
ters, regroupés dans des sortes de « syndicats » ou de mafias. Aux États-Unis,
notamment, le Syndicat du jeu a été fort proche, s’il ne s’y est pas un temps
identifié, du syndicat du crime ; au Japon, le jeu clandestin nourrit en partie les
Yukazas, groupés dans des sortes de mafias camouflées sous des associations
prétendues philanthropiques, mais constituant l’essentiel de la pègre nipponne.
Aussi bien, beaucoup d’États penchent-ils vers une solution moyenne de liberté
étroitement surveillée. L’exemple de la France n’est qu’un cas particulier parmi
d’autres, atteignant peut-être un certain degré de perfection dans le respect
rigoureux des règles. D’une manière générale, faisant « la part du feu », l’État
devient partie à l’industrie du jeu, soit en qualité d’associé lorsque, délimitant
les jeux de casino et l’aire matérielle de leur exercice, il participe substantielle-
ment aux profits, soit, dans le souci allégué de garantir la parfaite régularité des
opérations, comme entrepreneur lui-même, lorsque, par exemple, il gère direc-
tement ou indirectement des loteries et lotos.
Transcendant l’aspect moralisateur, la tolérance contrôlée des jeux d’argent et
de hasard participe d’une motivation quelque peu moins noble : cet industrie est
d’appréciable rapport et tout État moderne ne saurait négliger ni cette
ressource fiscale, ni les effets induits des activités ludiques.
Il y a d’autant moins scrupule à bénéficier de ces produits qu’il s’agit d’une
participation exclusivement volontaire – si ce n’est enthousiaste – des joueurs.
Au demeurant, le prélèvement de l’État est présenté, non comme un prélève-
ment sur les parieurs, mais comme un simple amoindrissement de l’enrichisse-
ment des gagnants lequel, provenant de la chance, est psychologiquement
beaucoup plus justiciable d’imposition que le revenu du travail.
Localement, s’ajoutent aussi les effets bénéfiques induits d’une bonne organisation
des jeux de casino, qui constituent, irréfutablement, un attrait efficace des flux
touristiques (les exemples de Monaco et de Las Vegas en sont la preuve évidente).
Quoi qu’il en soit, en autorisant le jeu et en le réglementant, l’État, en instituant une
discipline préventive de sécurité publique qui évite que le jeu soit source de conflits
et de désordre social, peut passer pour le conciliateur des tendances humaines au
jeu avec la défense de l’ordre public et des bonnes mœurs.

La psychologie
Au demeurant, comment critiquer l’État lorsqu’il tire profit de deux penchants
difficilement résistibles de l’homme : l’appât du gain, universellement partagé,
la passion du jeu, assez largement répandue.
L’appât du gain est effectivement le principal, l’essentiel des mobiles de ceux
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qui participent aux loteries. Par leur importance, les lots sont source de ces
rêves et fabulations qui sont le facteur primordial de la prospérité des loteries.
Loin d’être inexistant, l’appât du gain n’est cependant pas une explication suffi-
sante du succès des jeux de casino.
C’est plutôt par passion qu’on y joue : le vrai joueur doit savoir perdre et – cas
extrême – va jusqu’à trouver dans la perte une saveur (presque) aussi délec-
table que dans le gain. Bien que peu perceptible, la vanité, que satisfait
d’ailleurs le jeu gratuit, est, à la vérité, un vecteur essentiel de la passion du
jeu ; d’une certaine façon, le jeu gratuit, les jeux intellectuels (le bridge, les
échecs), les jeux d’adresse (golf, pétanque) ou sportifs (tennis, football), mont-
rent à l’évidence le rôle de la vanité.
Comme le jeu de hasard s’analyse dans un pari sur une éventualité, l’arrivée de
cette éventualité est en soi un motif de satisfaction car elle confirme la qualité de
la prévision ou de la prédiction (le marin, l’agriculteur ne font-ils pas montre de
vanité lorsque leurs prévisions d’événements météorologiques se trouvent confir-
mées?). Au reste, le sentiment de vanité peut jouer dans plusieurs sens: vanité de
vaincre le hasard, certes, mais vanité aussi de gagner de l’argent sans effort.
Jouxtant ces deux lignes de force, gain d’argent et satisfaction de vanité, inter-
viennent des facteurs secondaires : besoin de s’affirmer, snobisme, mode,
compensation d’infirmités physiques, morales ou sexuelles, masochisme aussi
dans la recherche de ce « frisson », moitié plaisir, moitié douleur, goût ou
besoin du risque ou du suspens, de telle sorte que les uns s’ajoutent aux autres
et se multiplient.
Les recherches sur la psychologie et la sociologie des jeux conduites en
Grande-Bretagne par la commission royale sur les Jeux (The royal commission
on Gambling, créée en 1978) ont, montré que la décision initiale de jouer est le
fait d’un grand nombre de facteurs personnels ou sociaux (ou de situation,
notamment voisinage) plus ou moins éphémères, voire d’une association avec
des personnes qui jouent (facteur de contagion).
Elles ont souligné que l’accoutumance au jeu, l’habitude de jouer est beaucoup
moins due au prétendu besoin fondamental de jouer qu’à un processus social
d’entraînement, doublé par les caractéristiques du jeu choisi qui doivent consti-
tuer un appel répétitif.
Portée à son paroxysme, la passion du jeu peut être le fait de névrosés qui, ne
tirant aucune leçon de l’expérience, poussent l’imprudence à risquer jusqu’à
leur vie sur un seul coup de dés ou de cartes. À ce point, sans doute, la passion
du jeu est justiciable de cure médicale. Mais il s’agit là de l’exception : l’on joue
depuis l’Antiquité et dans le monde entier, sans que les pratiquants des jeux de
hasard et d’argent fassent montre, d’une manière générale, de déséquilibre
psychique. En ce domaine comme en d’autres, tout est question de mesure.
Disons simplement que le jeu constitue dans la complexité de ses motivations
un attrait tel que l’on s’y plonge avec la délectation de la gourmandise – parfois
même avec le sentiment du vertige.
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MA VIE VIRTUELLE

Diane Wulwek, Le Monde 2, 2 décembre 2006

Je suis née le 16 octobre 2006. Parmi tous les noms disponibles ce jour-là, j’ai
opté pour celui de Clara Bader. J’aurais pu choisir d’être un homme, un animal,
un robot, un ovni, j’ai préféré être une femme. Mon physique, je l’ai défini à
partir d’un profil-type dont j’ai précisé à coups de curseur toutes les compo-
santes. J’ai réussi à faire de moi une jolie brune plutôt bien balancée. Puis je
suis passée un moment au vestiaire avant de faire, enfin, mon entrée dans
Second Life.
C’est quoi Second Life ? Un monde virtuel en ligne et en 3D qui ressemble a un
jeu vidéo… mais qui n’en est pas un. Un « univers persistant social et collabo-
ratif » créé en 2003 par Linden Lab, une société californienne, dans lequel on
vient s’offrir une deuxième vie. Une simulation de la réalité qui permet de se
divertir, nouer des amitiés, expérimenter des formes de sexualité inédites,
créer des biens et des services et pourquoi pas gagner sa vie. « Ici, tu peux
construire ce que tu veux, mais pour ça c’est comme dans la vraie vie, il te faut
du terrain, que tu achètes à celui qui le possède, à savoir Linden Lab, l’éditeur
de la plate-forme ».
Mais aussi, une économie parallèle qui dispose de sa propre monnaie, le linden
dollar (L$), convertible en billets verts (environ 275 L$ pour 1 US$), et où les
échanges commerciaux s’élèvent jusqu’à 600 000 US$ par jour. Une sorte de
Terre promise qui accueille déjà plus d’un million de participants – chiffre qui
croît au rythme de 36 % par mois – de toutes nationalités, et qui, en dehors des
technophiles et des amateurs de jeux multijoueurs en ligne, attire désormais
les médias, les artistes, les marques, les multinationales, les organisations
gouvernementales et même des hommes politiques. Second Life : un phéno-
mène qui bouleverse complètement les frontières entre réel et virtuel et qui
préfigure un aspect de l’Internet de demain.
Première impression quand on débarque ? Celle d’évoluer dans un vaste dessin
animé dont on serait l’un des nombreux personnages. Je suis à Welcome Area,
l’île des nouveaux arrivants, sorte de terre vierge avec ses rochers, ses collines,
ses plages et ses cocotiers. Ici, l’on apprend via des panneaux interactifs ou les
conseils avisés de résidents volontaires (les mentors) l’art et la manière de
communiquer par tchat (tandis qu’on tape ce qu’on veut dire, l’avatar mime l’ac-
tion à l’écran), de se déplacer (on utilise les touches « flèche » du clavier) en
marchant ou en volant – expérience irrésistible. Je m’en vais comme ça dans les
airs, au gré du vent dont le bruissement me parvient en fond sonore, survole des
immensités verdoyantes, des forêts, des lacs sur lesquels cabotent des bateaux
de plaisance, des villes, des centres commerciaux, des châteaux, des cathé-
drales, des bords de mer…
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Tous ces décors, tout ce qui les constitue jusque dans les moindres détails, ont
été créés par les résidents de Second Life (les Slifers). C’est là l’une des parti-
cularités de ce monde en chantier continu : chacun peut participer à sa cons-
truction, le modeler selon son imagination, ce qui fait de lui le consommacteur
de son propre environnement. Dans une zone appelée « Dublin », où je me suis
arrêtée, un petit groupe d’avatars m’interpelle joyeusement devant le Blarney
Stone Irish Bar : « Hi Clara, how are you ? » (l’anglais est la langue officielle).
Parmi eux, un jeune homme sympathique à la coiffure hirsute, Novo Dynamo,
engage la conversation. Il a du temps devant lui et tandis qu’on se balade tous
les deux dans cette ville en 3D, où ont été reproduits à l’identique des immeu-
bles à l’architecture médiévale ou géorgienne, le Trinity Collège, des quartiers
ouvriers et le fleuve Lifley, il m’explique un des principes de base de Second
Life. J’apprends ainsi qu’une région entière comme celle de Dublin représente
une surface de 65 000 m2 et coûte… 1 100 US$. « Et si tu en fais l’acquisition,
poursuit Novo, tu leur paies ensuite un loyer mensuel de 195 US$ qui
correspond aux frais d’entretien du serveur que tu utilises. Car un terrain dans
Second Life, ce n’est rien d’autre qu’un serveur informatique sur lequel tu
stockes des fichiers ! » J’ai la tête qui tourne, l’impression de ne pas bien
comprendre : Linden Lab ne serait donc qu’un hébergeur Internet et s’enrichi-
rait en vendant la possibilité de créer des objets virtuels sur des terres chimé-
riques… Novo Dynamo se veut rassurant : « T’en fais pas, t’es pas obligée
d’acheter ! Y a plein de SDF dans Second Life… » On se sépare sur O’Connell
Street et je poursuis mon périple au hasard en recourant cette fois à l’option
téléportation. Vrombissement sonore pour indiquer que je traverse le mur du
son et je me retrouve en quelques secondes à Nexus Prime, à l’autre bout du
monde. (…)
En septembre dernier, Wolkam Winger (y) a ouvert un concept store, le Fidelio
Design Center, sur une plage type hawaïenne. Alors que les magasins sont
souvent des copies d’édifices signés par de grands noms du réel (Mies van der
Rohe, Le Corbusier, Frank Lloyd Wright et même Claude Nicolas Ledoux),
Wolkam, lui, s’est amusé à construire un espace qui ne ressemble à aucun autre.
Vaste, moderne, coloré, chaleureux, on y trouve sur deux niveaux différentes
lignes de mobilier, des objets de décoration, des spas avec hammam, jacuzzi et
tables de massage (les résidents en raffolent), du linge de maison. Trois mois, à
raison de quarante heures par semaine, lui ont été nécessaires pour créer et
mettre tout ça sur pied. « Avec ça, c’est sûr, on ne regarde plus la télé! », plai-
sante-t-il. « Mais quand ensuite on vend, ça procure une sacrée satisfaction… »
Derrière l’écran, Wolkam s’appelle Pierre-Étienne, a 36 ans, est chef de projet
Internet à la chambre de commerce et d’industrie de Toulouse et tient un blog,
SLObserver.com, sur lequel il rend compte des évolutions de Second Life.
Enthousiaste, il m’explique un autre des principes fondateurs du monde qui ne
cesse de le fasciner : « Même si ce ne sont que des formes, des volumes ou des
animations virtuelles, on dispose ici de la totale propriété, et donc des copy-
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quelques mois après l’ouverture de la plate-forme. De facto, un vrai marché
s’est constitué. C’est ce qui a donné naissance à la première économie mixte à
cheval entre le monde réel et le monde virtuel ! » De nouveau, j’ai du mal à
suivre. Wolkam simplifie : « Tout ce que je produis ici m’appartient et je peux le
vendre à d’autres avatars. Bien sûr, ils me paient en linden dollars. Mais
ensuite, je peux convertir cet argent en dollars américains, via le Lindex, la
Bourse d’échange de Second Life. » Je lui demande s’il n’aurait pas un cachet
d’Aspirine pour enrayer le mal de tête qui m’envahit. Il glousse. Reconnaît que
Second Life, d’une manière générale n’est pas simple, qu’il faut du temps pour
comprendre et trouver ses repères. Me dit aussi qu’on peut devenir accro :
« Certains passent ici 80 heures par semaine. On a même créé pour eux des
groupes de soutien ! C’est troublant, oui, mais tu es ici dans un monde ultra-
complet, un monde qui pourrait très bien s’autosuffire… » Je le crois. Et pour-
tant, je n’ai pas tout vu.
Les jours passent et je reste captivée par tout ce que je découvre, par tout ce qui
se passe là, sous mes yeux, à l’écran. Ici, des bars, des boîtes de nuit où de vrais
DJ viennent se produire live (ils mixent derrière leur écran et envoient la
musique en streaming). Là, des galeries d’art, des universités (dont Harvard),
des églises, des mosquées où l’on vient prier, des événements organisés en
faveur de la recherche contre le cancer, ou contre la faim dans le monde (le
vrai). Partout, on tchatte, on se raconte, on échange. « Je me suis fait plein
d’amis, me raconte un soir Lady Dawson, qui compte déjà trois ans de vie
virtuelle ; je peux leur confier tous mes secrets, on ne se verra jamais en vrai… »
Autres lieux, les casinos. Au Gold Rush, Timidator Woyseck m’explique une
drôle de chose. Pour attirer la clientèle, les propriétaires des casinos rémunè-
rent les avatars qui veulent bien rester plantés devant les machines à sous.
Timidator se fait quelques linden comme ça de temps à autre. « On est payé 
3 L$ toutes les dix minutes : quand j’ai du ménage à faire dans la vraie vie, je fais
bosser mon avatar… » (…)
Quelques linden par ci, d’autres par là… Avec un peu d’adresse et beaucoup
d’assiduité, on peut aussi tirer de Second Life l’entièreté de ses revenus réels.
C’est le cas de Kérunix Flan, le petit robot. Connu de toute la communauté fran-
cophone (15 000 personnes), Kéru est propriétaire de neuf régions. En un an, il a
réussi en louant ses terres à amasser 5 millions de L$, soit près de 15 000 €.
« Ce n’est pas la fortune mais bon, ça me permet de vivre… », reconnaît Kéru.
Dans le monde réel, il a 28 ans, est informaticien sans emploi et habite une
campagne française isolée où ses charges fixes, dit-il, sont dérisoires. Pour
éviter les ennuis, Kéru s’est présenté au centre des impôts pour expliquer sa
situation. Évidemment, le percepteur n’a su que lui répondre : les revenus issus
d’activités dans les univers virtuels ne figurent pas dans la nomenclature des
activités imposables en France. Ni où que ce soit dans le monde. Mais cela
pourrait bien changer.
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Aussi virtuelle soit-elle, l’économie de Second Life croît au rythme de 15 % par
mois. 3 000 résidents gagneraient en moyenne 20 000 US$ par an. Et le 1er mai,
l’hebdomadaire Business Week consacrait sa « une » à la plus grande fortune de
Second Life : Anshe Chung, l’avatar d’une jeune Allemande d’origine chinoise
dont le patrimoine foncier est estimé à 250 000 US$. Les administrations
fiscales ont réagi. En novembre, le gouvernement australien annonçait à ses
citoyens : « Le produit de toute transaction, même effectuée en linden dollars
(sic), est assujetti à l’imposition. » De leur côté, le Congrès américain et le
gouvernement britannique étudient la possibilité de taxer ce type de revenus au
moment de leur conversion en monnaie réelle.
Dingue ? Oui. Et ça ne s’arrête pas là. Après les particuliers, le phénomène
Second Life intéresse désormais les grands noms du réel : depuis quelques
mois, on court de toute part pour avoir sa place parmi les avatars. Suzanne Vega
est venue donner un concert. Regina Spektor s’est offert un loft où l’on peut
venir écouter quelques-uns de ses titres et le groupe Duran Duran s’est acheté
une île. En août, c’est un homme politique, Mark Warner, candidat potentiel aux
primaires démocrates pour la présidentielle américaine de 2008, qui s’est
essayé à l’exercice du meeting virtuel.
Du côté des marques, on ouvre des magasins (Adidas, American Apparel,
Reebok), des hôtels (Starwood) et l’on teste des produits réels par la vente de
leurs répliques numériques (Toyota). L’intérêt ? Séduire pour induire dans la vie
réelle des actes d’achat. La moyenne d’âge des Slifers est de 32 ans et la popu-
lation compte 43 % de femmes, une cible de choix pour les acteurs de la grande
conso. Bientôt, on en saura davantage : un cabinet d’études marketing français,
Repères, étudie d’ores et déjà les usages et attitudes des Slifers. Et pour rendre
compte dans la réalité de l’actualité bouillonnante du métaverse (et inverse-
ment, y relayer l’information du monde réel), Reuters y a ouvert en octobre son
desk où de vrais journalistes travaillent chaque jour.
Enfin, l’ampleur du phénomène se lit à travers la présence des géants des tech-
nologies de l’information, Sun Microsystems, PA Consulting ou IBM. Pour
explorer les développements possibles offerts par Second Life, ces compagnies
font construire leurs bureaux par des studios spécialisés (Million of Us, River
Run Red, Electric Sheep, Aimée Weber Studios) et ont demandé à leurs
employés de se créer des avatars. Rien que chez IBM, ils sont déjà 250… « Après
le e-business dont nous avons été les promoteurs, nous serons les champions
du v-business », déclare Algernon Spackler (de son vrai nom Roo Reynolds), un
des missionnaires IBM de Second Life. Le v-business, ou la possibilité de faire
son marché en ligne dans des magasins en 3D. Une idée qui s’illustre souvent
par le même exemple, celui de l’avatar qui, un jour, se baladera dans les rayons
virtuels d’Amazon pour y acheter des livres ? Mais aussi pour discuter avec
d’autres avatars, partager avec eux et en temps réel un intérêt commun.
Sachant qu’Amazon est entré en mars dans le capital de Linden Lab, l’exemple
ne doit rien au hasard. (…)
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L’ÉMIGRANT

Charlie Chaplin, 1917
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Document 16

POUR COMPRENDRE LES FRANÇAIS – LE JEU

Gérard Mermet, Francoscopie-Larousse, 2006

Le jeu est très présent dans les modes de vie.
Comme le sport, auquel il est apparenté, le jeu répond à un désir très ancien,
souvent inconscient, de rêver sa vie ou de la transformer. Les jeux de société
sont des supports de convivialité en famille ou entre amis. Les jeux vidéo sont
pour des millions de jeunes le moyen d’échapper à un quotidien qu’ils jugent
fade ou peu accueillant. Les jeux d’argent sont pour d’autres les seuls moyens
susceptibles d’enjoliver leur existence ou simplement de la rendre supportable.
Les dépenses consacrées aux jeux représentent un peu moins de 20 milliards
d’euros. Elles seraient très supérieures si l’on pouvait prendre en compte les
jeux clandestins, qui se développent dans les cafés mais aussi dans d’autres
lieux (cercles non autorisés, jeux de rue du type bonneteau…), ainsi que les jeux
d’argent privés (poker, bridge…).
Les fabricants de produits de grande consommation utilisent régulièrement les
jeux et les concours pour attirer ou fidéliser les consommateurs. Les chaînes de
télévision ont bien compris l’importance du rêve ludique et elles multiplient les
occasions offertes aux téléspectateurs de « gagner » ; les émissions de jeu sur
les six chaînes généralistes gratuites ont représenté 10 % de l’audience globale
en 2005 (103 heures), contre seulement 7,5 % en 1999, sans compter les jeux et
concours organisés pendant ou après certaines émissions. Comme le sport, le
jeu est « surconsommé » par les téléspectateurs, c’est-à-dire que sa part d’au-
dience est supérieure à celle qu’il a dans les programmes.
La dimension du jeu est présente dans la nature humaine. Au point que l’Homo
ludens a peut-être préexisté à l’Homo sapiens. « L’homme n’est pleinement
l’homme que lorsqu’il joue », affirmait Schiller à la fin du XVIIIe siècle. On trouve
des traces de jeu 3 000 ans avant J.-C. à Our, cité de Mésopotamie. Le keno
chinois remonte à 2 300 ans. Les jeux se sont développés tout au long de l’his-
toire, fruits de la créativité des hommes et de leur besoin de jouer.
Le jeu est d’abord un loisir, une façon d’occuper son temps. Surtout, il permet de
ressentir des émotions fortes, qui peuvent être facilement renouvelées. Les jeux
d’argent ajoutent d’autres dimensions: ils fournissent aux gagnants le moyen d’ac-
céder à une forme de pouvoir liée à la possession, ainsi qu’à la liberté qui est
censée en découler. Beaucoup de Français ont le sentiment qu’il n’est plus possible
aujourd’hui de changer la vie. Chacun cherche alors plus modestement à changer
sa vie, en jouant au Loto, au PMU ou à Qui veut gagner des millions? On observe chez
les joueurs une volonté commune de s’évader de la réalité, de vivre dans un monde
magique où tout est possible. Jouer, c’est entrer dans un autre univers; gagner,
c’est avoir la possibilité de devenir un autre. Le jeu est pour les enfants un mode
d’apprentissage de la vie; il est pour les adultes un moyen de retour à l’enfance.
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Outre ses fonctions individuelles, le jeu remplit des fonctions sociales. Impôt
indolore et accepté par tous, il permet à l’état de récupérer chaque année
environ 5 milliards d’euros sur les 18 milliards joués par les Français (plus de
700 € par ménage), soit près du dixième de ce que rapporte l’impôt sur le
revenu. Il constitue aussi une compensation (partielle) à l’absence d’un grand
projet collectif (politique, idéologique, philosophique…). Lorsqu’il est pratiqué à
plusieurs ou dans des lieux de convivialité (cafés, maisons de jeu…), il constitue
un moyen d’intégration et produit du lien social. Il est aussi un réducteur poten-
tiel d’inégalités et donc un outil de régulation et d’ordre. Il est enfin un indica-
teur de l’anxiété ambiante, car le goût du jeu traduit souvent une désaffection
pour la réalité, une difficulté à accepter son sort dans une société théorique-
ment ouverte et égalitaire, mais qui apparaît à beaucoup de Français de plus en
plus fermée ou bloquée. Il est plus difficile d’entrer dans l’ascenseur social et
plus encore de monter aux étages supérieurs.
Depuis toujours, le jeu d’argent est l’objet de débats. La culture judéo-chré-
tienne confronte traditionnellement le jeu à la morale, de même qu’elle oppose
l’argent au bonheur. Le jeu est en tout cas le prétexte à s’interroger sur la
distinction entre la chance et le hasard. Il repose tout entier sur la différence
entre l’espérance mathématique (probabilité objective de gagner) et l’espérance
psychologique (probabilité subjective perçue par le joueur).
Il pose aussi la question de la liberté et de la dépendance, car il est parfois à
l’origine d’une véritable addiction. S’il est un outil de récréation (loisir), le jeu est
aussi un moyen de « recréation » ; il offre au joueur la possibilité de se recons-
truire, de se « refaire », comme disent d’ailleurs ceux qui ont tout perdu en
jouant.

Les Français ont dépensé près de 9 milliards d’euros en 2005, à la Française
des Jeux…
Les dépenses consacrées aux diverses formules de jeux proposées par l’opéra-
teur national progressent à un rythme accéléré : elles sont passées de
6,5 milliards d’euros en 2000 à 8,9 milliards en 2005. 39 % sont allés aux jeux de
grattage (Millionnaire, Banco, black Jack, Solitaire…) pour un montant de
3,5 milliards d’euros. Leur évolution annuelle dépend de la conjoncture écono-
mique et sociale. Le Loto, qui a fêté ses trente ans en 2006, a représenté
1,5 milliard d’euros. Depuis sa création, il a permis de redistribuer plus de
23 milliards d’euros à ses gagnants, dont un peu plus de 15 000 ont reçu plus de
1 million d’euros. L’État a prélevé 2,5 milliards d’euros en 2005 sur les montants
dépensés à la Française des Jeux. Celle-ci redistribue 60 % du montant des
sommes jouées aux gagnants, contre 72 % pour le PMU et 86 % au minimum
pour les casinos.
Euro Millions, le nouveau jeu de tirage lancé en 2003 avec l’Angleterre et
l’Espagne, a connu un succès immédiat : 10 millions de joueurs dès le premier
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tirage. Il a compté pour 78 % de l’accroissement des dépenses en 2005. Les jeux
de pronostics sportifs ont enregistré une forte croissance : 283 millions d’euros
contre 221 millions en 2004. Elle s’explique par le succès de Loto Foot 7&15 et
par les évolutions apportées à Cote & Match. Depuis leur lancement en 2004, les
jeux en ligne disponibles sur lnternet (Loto, Euro Millions, jeux de grattage et
pronostics sportifs) commencent à s’installer : 68 millions d’euros en 2005,
contre 29 l’année précédente. Mais ils représentent encore à peine 1 % des
dépenses totales. La mise moyenne hebdomadaire est un peu inférieure à 6 €.
Un peu moins de deux Français sur trois de 18 ans et plus jouent au moins une
fois à l’un de ces jeux au cours de l’année, soit 28 millions de personnes (contre
12 millions seulement en 1990). Le profil sociologique des joueurs est assez
proche de celui de l’ensemble de la population, avec une légère surreprésenta-
tion des femmes au foyer, des ouvriers, des employés et une sous-représenta-
tion des retraités. On compte 53 % de femmes, 37 % de moins de 35 ans. Les
jeux préférés sont, par ordre décroissant, le Loto, le Millionnaire, le Morpion,
l’Astro, le Banco, le Solitaire et l’Euro Millions. Les joueurs apprécient les
nouveautés et sont séduits par les opérations liées à des événements calen-
daires (Saint Valentin, fête des Mères…) ou festifs (Noël, an 2000…). Un tiers des
joueurs de la Française des Jeux ne joue ni aux courses hippiques ni dans les
casinos.

… 8 milliards d’euros au PMU…
Les dépenses des Français aux paris du PMU avaient connu une lente érosion
entre 1992 et 1995. Après quelques hésitations en 1996 et 1997, elles connais-
sent depuis une croissance continue, atteignant 8 milliards d’euros en 2005 (en
hausse de 6 % sur un an). En trois ans, le PMU a attiré 500 000 parieurs supplé-
mentaires. Cette forte hausse s’explique notamment par l’évolution technolo-
gique, qui permet de jouer jusqu’au départ de chaque course, ainsi que par un
enrichissement de l’offre et un accroissement du nombre de courses. Les
enjeux sur le Nouveau Quinté+, lancé en 2005 (qui permet une fréquence de gain
plus élevée), ont dépassé les 2 milliards d’euros fin 2005, en hausse de 13 %. Le
réseau de points de vente Pariez sp0t, implanté dans des établissements diversi-
fiés ou des lieux à fort trafic, séduit une clientèle jeune et urbaine (390 millions
d’euros dépensés en 2005). Les paris en ligne sur Internet ont connu une
progression de 75 % en un an, à 250 millions d’euros. Après le téléphone fixe, le
Minitel, la télévision interactive (chaîne Equidia) et Internet, 2006 a été l’année
du lancement des paris accessibles depuis un téléphone mobile connecté à
Internet. Au total, 117 parieurs ont gagné plus de 150 000 € au cours de l’année.
Le nombre de parieurs, au moins occasionnels, est estimé à 6,5 millions, soit
13 % de la population de 18 ans et plus. Un sur quatre parie depuis moins de
trois ans et 29 % le font au moins une fois par semaine. Les hommes sont large-
ment majoritaires (60 %) et parient plus souvent que les femmes. Les 18-34 ans
représentent un tiers de l’ensemble. Les 65 ans et plus sont sous-représentés
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(23 % pour 16 %). Les « turfistes », qui s’intéressent d’abord aux chevaux, ne
représentent plus que 10 % des parieurs. La dépense moyenne est de 9 € par
occasion de jeu. 8 % des parieurs du PMU ne jouent pas à d’autres jeux d’ar-
gent, 51 % jouent aussi aux jeux de La Française des Jeux et 41 % jouent à la
fois au PMU, à la Française des Jeux et aux jeux de casino.
En 2005, le Quinté+ a représenté 26 % des mises, devant le Simple et Le Report
(25 %), le Couplé (24 %). Les autres paris arrivent loin derrière : Multi (7 %), Trio
(6 %), Quarté+ (5 %), Tiercé (5 %), 2 sur 4 (3 %). 5,8 milliards d’euros de gain ont
été versés aux gagnants (sur 6 497 courses, dont 95 étrangères), soit 73 % des
mises. 1,1 milliard a été prélevé par l’État.

… et 2,7 milliards dans les casinos.
Les dépenses des Français dans les 190 casinos de l’Hexagone se sont élevées
à 2,7 milliards d’euros au cours de la saison 2004-2005, en progression de 3 %
sur un an (mais en baisse de 0,4 % à périmètre constant). Ce montant repré-
sente le produit brut, c’est-à-dire la différence entre les mises et les gains ; le
taux de redistribution moyen est de 86 %, mais les gains sont la plupart du
temps réinvestis par les joueurs. C’est pourquoi le chiffre d’affaires total ne peut
être directement comparé aux sommes jouées à la Française des Jeux et au
PMU, qui offrent des taux de redistribution très inférieurs (respectivement 60 %
et 72 %). Calculées de la même façon que pour les casinos, celles-ci seraient en
effet environ trois fois moins élevées, c’est-à-dire beaucoup plus proches des
sommes jouées dans les casinos.
6,1 millions de Français de 18 ans et plus ont joué au moins une fois dans un
casino en 2005. Les 25-34 ans, les hommes, les artisans et les retraités sont
surreprésentés. Les personnes âgées sont proportionnellement plus
nombreuses pendant la semaine que pendant le week-end et hors périodes de
vacances. 35 % des adeptes des machines à sous jouent plusieurs fois par jour,
6 % tous les jours. La mise moyenne est de l’ordre de 30 € par visite et de 60 €
par semaine. 59 % des Français disent avoir plutôt une mauvaise image des
casinos, contre seulement 24 % pour le PMU et 15 % pour la Française des Jeux
(FDJ/Ipsos, novembre 2005). Près de 30 000 personnes sont inscrites dans le
fichier des personnes interdites de jeu.
La clientèle traditionnelle des casinos s’est raréfiée depuis les années de crise
économique. Les jeux de table n’ont représenté que 173 millions d’euros de
produit brut pour les casinos en 2005 (en baisse de 1 %, après 5 % en 2004 et
12 % en 2003). Ils souffrent depuis des années de la diminution de la clientèle
étrangère fortunée. Elle a commencé à réapparaître avec la reprise économique
dans certains pays et l’accroissement du nombre des « nouveaux riches » en
Europe de l’est ou en Asie. Mais elle a été perturbée par la crise du tourisme
international, depuis la fin 2001. Comme dans les autres jeux légaux, l’état est
le principal gagnant, avec un prélèvement annuel d’environ un milliard d’euros.
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Les jeux vidéo occupent une place de choix dans les loisirs des jeunes.
L’histoire des jeux vidéo a connu plusieurs phases distinctes, depuis leur appari-
tion dans les années 80. Les achats de consoles avaient beaucoup progressé
jusqu’au début des années 90 (2,1 millions en 1992), puis connu une désaffec-
tion (980 000 en 1996), jusqu’à la fin des années 90. L’arrivée de nouveaux
modèles proposés par les fabricants (Nintendo, Sony, puis Microsoft) les a
relancés. Près d’un foyer sur trois dispose aujourd’hui d’une console de jeu ; la
proportion dépasse les deux tiers dans les ménages avec enfants de 10 à 15
ans. La durée moyenne d’utilisation des jeux vidéo est de 7 heures par semaine.
Les Français ont acheté quelque 35 millions de jeux en 2005, soit près de deux
par ménage ; les trois quarts des joueurs sur console en achètent entre un et
cinq par an, pour un prix unitaire d’environ 30 €. Après les ordinateurs et les
consoles de salon, les consoles portables connaissent un fort engouement. La
nouvelle étape concerne l’utilisation des téléphones mobiles pour les jeux vidéo
téléchargés. La part des jeux vidéo en ligne est encore très minoritaire, mais le
succès récent de World of Warcraft (plusieurs millions d’abonnés dans le monde
pour un montant de 10 à 12 € par mois) a montré le potentiel du jeu en réseau,
tant sur ordinateur que sur les consoles de nouvelle génération. Il pourrait
représenter un quart des dépenses d’ici 2010.
Le jeu vidéo est partie intégrante des modes de vie des adolescents et des
jeunes (pour la plupart des garçons), mais aussi de certains adultes. Il est
porteur d’un univers fantasmatique qui leur permet de s’évader de la réalité. Le
risque souvent dénoncé par les parents et certains observateurs est l’addiction,
qui peut conduire à des attitudes d’éloignement de la vie réelle et des compor-
tements pathologiques. L’autre danger, plus difficile à mettre en évidence, est
l’influence des situations de violence, particulièrement fréquentes dans les
jeux : les jeux dits d’action-combat-stratégie-simulation, qui représentent
environ 40 % des achats. Le succès de ces jeux s’explique par l’interactivité
qu’ils autorisent et le sentiment de puissance qu’ils procurent. S’ils permettent
de simuler les différentes activités de la « vraie vie », ils en représentent parfois
un moyen de substitution.
Plus largement, 54 % des foyers sont dotés d’équipements (ordinateurs ou
consoles de jeu) permettant de pratiquer les loisirs interactifs : jeux vidéo,
multimédia…). Leurs dépenses ont atteint 1,5 milliard d’euros en 2005. Elles
dépassent celles consacrées à la musique, après celles de cinéma en 2004. Les
loisirs interactifs constituent aujourd’hui une activité culturelle majeure des
Français. Les 15-35 ans sont les plus concernés.
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Si les Français regrettent les dérives morales de l’argent dans le sport, les
médias, le show-business, parfois la politique ou l’entreprise, la plupart trou-
vent aujourd’hui acceptable de s’enrichir par le jeu. Ils savent que la possibilité
de faire fortune avec leur seul salaire est faible. C’est pourquoi lis sont nomb-
reux à s’en remettre à la chance, appellation optimiste du hasard. Le jeu leur
apporte aussi la part de rêve dont ils ont besoin pour mieux vivre le quotidien,
en imaginant sans trop y croire des lendemains dorés. Le jeu est ainsi, selon la
formule de Paul Guth, « la forme laïque du miracle ». Mais cette pratique
païenne a une dimension spirituelle. On peut y observer des superstitions et des
rites : habitude d’acheter au même endroit ses tickets, de procéder de la même
façon pour remplir ses grilles de Loto ou de préparer son tiercé… Le fait de
jouer peut être interprété comme une prière adressée à la Providence.
L’irrationnel laïque remplace l’irrationnel religieux ; les joueurs misent sur leur
date de naissance, tiennent compte de leur horoscope ou consultent un voyant.
Le miracle tient ici à la possibilité de transformer la faible somme misée en
fortune. On pourrait aussi parler de transmutation, avec l’objectif de trans-
former l’argent en or. Les joueurs de Loto et d’autres jeux à fort gain potentiel
sont au fond les alchimistes de l’ère moderne.

Gratteurs et tireurs
58 % des Français de 18 ans et plus déclaraient jouer à des jeux de grattage ou
de tirage en janvier 2006 : 61 % des hommes et 55 % des femmes. 43 % ne le
font que dans certaines occasions comme Noël, un anniversaire, ou un vendredi
13, 6 % jouent tous les mois, 8 % toutes les semaines et 1 % tous les jours. Les
35-49 ans jouent plus que la moyenne (70 %, dont 15 % toutes les semaines), de
même que les ouvriers (77 %) et les employés (72 %), et dans une moindre
mesure les artisans et commerçants (65 %). Les cadres supérieurs sont moins
concernés (40 %), de même que les retraités (43 %). Les joueurs sont plus
nombreux dans les communes rurales (64 %) que dans l’agglomération pari-
sienne (51 %).
Pour 74 % des joueurs, le hasard et la chance sont les principaux éléments
susceptibles de faire gagner, 11 % comptent sur leur bonne étoile ou le destin,
7 % sur leur intuition, 5 % sur leur persévérance à jouer, et 1 % sur les prières
ou sur Dieu. Parmi les personnes qui ne jouent pas aux jeux de grattage ou de
tirage, 54 % indiquent que ces jeux ne les intéressent pas. 30 % considèrent que
la probabilité de gagner est trop faible. 8 % estiment que l’argent des jeux
profite à l’État ; c’est le cas notamment de 17 % des employés et 16 % des
ouvriers, de 10 % des sympathisants de gauche contre seulement 5 % de ceux
de droite. 6 % pensent que ce n’est pas une façon honorable de gagner de l’ar-
gent et 2 % que le prix des jeux est trop élevé.
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Document 17

LES JOUEURS PRIS AUX PIÈGES DU HASARD ET DE L’ARGENT

Robert Ladouceur, Sciences Humaines, août-septembre 2004

Les joueurs entretiendraient la perception illusoire d’un contrôle à l’égard des
jeux de hasard et d’argent. À l’origine de ces illusions, les psychologues identi-
fient des processus de pensée bien précis, susceptibles de conduire à de
dangereuses addictions. Comment rompre avec l’enfer du jeu ?

N’avez-vous pas déjà misé quelques pièces de monnaie en espérant faire un
gain rapide et important ? Peut-être vous considérez-vous comme un crack du
tiercé ou un fou de casinos ? À moins que vous ne placiez tous vos espoirs dans
l’achat d’un billet de loto pour réaliser votre rêve le plus fou et transformer votre
vie…
Les jeux de hasard et d’argent ont existé de tout temps, mais ils n’ont jamais
revêtu de formes aussi variées, excitantes et originales que de nos jours. Ces jeux
occupent de fait aujourd’hui une place considérable, tant sociale qu’économique,
et comptent d’ailleurs parmi les loisirs les plus prisés: plus de huit adultes sur dix
y ont déjà participé et les deux tiers des gens s’y adonnent régulièrement.
Mais si pour une majorité de gens, jouer reste une activité de détente sans
conséquence, chez d’autres cette pratique peut s’avérer lourdement patholo-
gique. Pour certains joueurs excessifs, en effet, jouer devient une maladie ou
une dépendance – appelée aussi addiction par les psychologues – qui se mani-
feste par l’envie irrépressible de miser de l’argent. Les répercussions de ce
« mal-jeu » peuvent être considérables sur la vie personnelle, familiale et
sociale du joueur (difficultés financières, actes illégaux, dépression, violence).
Avant de s’intéresser à quelques déterminants cognitifs du jeu excessif, il
importe de définir d’abord ce que sont les jeux de hasard et d’argent. Trois
conditions doivent être réunies : le joueur mise sur de l’argent ou un objet de
valeur ; cette mise, une fois placée, ne peut être reprise et, enfin, l’issue du jeu
repose sur le hasard. La possibilité de gagner de l’argent, si mince soit-elle, est
la condition sine qua non de toute participation à un jeu de hasard et d’argent.
Or, selon les jeux, de 2 à 50 % des mises vont directement dans les poches du
propriétaire… Il ne s’agit pas du meilleur placement qu’une personne puisse
faire ! Alors, pourquoi jouer ? Une analyse détaillée du jeu offre des explications
surprenantes.

Défier le hasard
L’observation indique que les joueurs entretiennent une perception de contrôle
ou de maîtrise à l’égard des jeux de hasard et d’argent complètement illusoire.
La plupart d’entre eux se comportent en effet comme si ces jeux nécessitaient
des habiletés personnelles qui influent sur le résultat. Le joueur qui participe à
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lot. Dans la poursuite de cet objectif, il fait intervenir des éléments de logique,
de superstition, d’observation ou de calcul. Rapidement, il met au point des
stratégies personnelles (lire le journal et miser aux courses sur le premier
numéro qui saute aux yeux), adopte des comportements ritualisés (avoir
toujours sa chaîne d’argent au poignet), imagine des trucs ou échafaude des
systèmes (étudier les derniers numéros gagnants pour déterminer sa combi-
naison) afin d’augmenter ses chances de gagner. Or, ce faisant, il oublie ou il
ignore que c’est le hasard seul qui détermine l’issue de ces jeux que l’on ne peut
ni maîtriser ni prédire.
James Henslin, un sociologue américain, a étudié il y a plus de trente-cinq ans
le comportement des joueurs dans les casinos de Las Vegas. Il rapporte ce fait
aussi cocasse que révélateur : au jeu de craps (un jeu de hasard qui repose sur
le lancer de deux dés), lorsque les joueurs désirent obtenir un chiffre élevé, ils
effectuent un lancer puissant et rapide alors qu’ils exécutent un lancer lent et
doux si la valeur recherchée est peu élevée. L’illusion de contrôle se traduit donc
ici jusque dans l’énergie transmise au poignet !
Divers facteurs personnels ou contextuels (compétition, pratique familière des
jeux, participation active) entretiennent cette illusion de contrôle. Dans notre
laboratoire de l’université de Laval au Québec, nous avons vérifié l’influence de
la portée du rôle actif assumé par le joueur. Pour cela, nous avons invité deux
groupes de personnes à participer à une séance de jeu de roulette. Les deux
groupes étaient soumis aux mêmes conditions que celles d’un casino, à une
exception près : les joueurs « actifs » du premier groupe lançaient eux-mêmes
la boule, alors qu’un croupier exécutait cette tâche pour les sujets « passifs » du
second groupe. Que le participant ou le croupier lance la boule ne changeait
rien à l’issue du jeu. Pourtant les résultats de notre expérience ont révélé que
les personnes qui lançaient elles-mêmes la boule plaçaient des mises beau-
coup plus élevées que les joueurs du premier groupe et surestimaient davan-
tage leurs probabilités de gagner.

Fétiches et marottes…
La participation active du joueur entretient donc son illusion de contrôle. Ce
phénomène est souvent renforcé par les croyances superstitieuses. Prenons le
cas des loteries. Trois types de loterie sont généralement proposés au public :
les loteries « passives » où le numéro figure préalablement sur le billet, les
loteries « pseudoactives » (par exemple, le loto) où le participant compose sa
propre combinaison et les loteries « instantanées » où le joueur doit gratter le
billet pour découvrir s’il gagne ou non. Le fait qu’une personne choisisse elle-
même les numéros de son billet n’augmente en rien ses chances ou probabi-
lités de gagner car, ne l’oublions pas, tout nouveau tirage est indépendant du
précédent et tous les tirages le sont les uns des autres. Nos recherches ont
montré que la plupart des joueurs se comportent néanmoins comme s’ils
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étaient assurés du contraire… Nous nous sommes rendus en différents points
de vente de billets de loterie et nous avons interrogé deux cents joueurs de lote-
ries passives et deux cents joueurs de loteries pseudoactives. Nous avons
proposé à chaque personne d’échanger le billet qu’elle venait de se procurer
contre un autre billet que nous venions tout juste d’acheter. Si elle refusait notre
offre, nous lui proposions alors trois, cinq voire dix billets en échange du sien.
La logique aurait voulu que la personne accepte l’échange dès la promesse d’un
billet supplémentaire, mais ce n’est pas exactement ce qui s’est passé. Les
participants qui avaient choisi leur billet ont exigé considérablement plus de
billets en échange du leur que ceux qui ne l’avaient pas choisi ; de nombreux
joueurs ont refusé dix billets en retour du leur et certains ont assuré qu’ils
repousseraient même une offre de cent billets ! Ces dernières personnes font
partie des joueurs qui, par superstition, choisissent minutieusement les
numéros pour établir leur combinaison : untel utilise une date de naissance qu’il
reprend fidèlement à chaque tirage, tel autre exploite des séries de chiffres
tirées de guides mathématico-ésotériques.

Dérapages cognitifs
La confusion que nous entretenons sur les parts respectives du hasard et des
habiletés personnelles dans différents jeux tient à une autre erreur cognitive,
essentielle et commune à presque tous les joueurs excessifs ou pathologiques :
l’incapacité à tenir compte de l’indépendance entre les événements ou entre les
tours.
Des études scientifiques montrent en effet que lorsque nous tentons de
produire une séquence de nombres au hasard, nous en sommes totalement
incapables ! Nous avons tendance à éviter de façon excessive les répétitions, de
sorte que nous créons un trop grand nombre d’alternances. D’une façon géné-
rale, les joueurs tentent de maîtriser le jeu en s’appuyant sur leurs connais-
sances ou en tenant compte des événements antérieurs en comptant par
exemple le nombre de boules noires ou de chiffres pairs déjà sortis… Ce réflexe
d’associer des événements indépendants pour prédire l’issue du jeu apparaît
comme un élément essentiel de la dynamique cognitive à l’œuvre dans les jeux
de hasard et d’argent. Si la plupart des gens comprennent bien en théorie le
concept de hasard ou d’événement aléatoire, ils semblent donc faire fi de cette
raison sitôt placés dans les situations de jeu…
Comme en témoignent ces exemples et de multiples autres observations, l’acti-
vité cognitive d’une personne en situation de jeu subit des distorsions, emprunte
des biais et finit par sombrer littéralement dans l’erreur. Ces écueils s’expli-
quent par l’illusion d’un contrôle sur des faits qui ne tiennent qu’au hasard.
Sans doute n’avons-nous pas l’habitude de considérer le hasard comme l’expli-
cation juste et plausible d’un événement. Nous ne l’invoquons généralement
que dans le cadre d’événements qui dépassent nos compétences ou pour faire
face à des phénomènes insolites.
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Que se passe-t-il ensuite dans la tête du Joueur lorsqu’il est dans le feu de l’ac-
tion ? Comment appréhende-t-il le jeu pour assumer un risque financier
toujours grandissant en dépit de pertes d’argent répétées ? Notre équipe a
examiné de manière détaillée les cognitions d’un certain nombre de personnes
au cours d’une activité de jeu, en s’appuyant sur la méthode de la pensée à voix
haute. Conformément à cette méthode, les joueurs étaient chargés d’exprimer à
voix haute ce qu’ils se disaient intérieurement tout en jouant à la machine à
sous – le fameux « bandit manchot » que connaissent bien les clients des
casinos. Les résultats ont permis d’établir que plus de 75 % des verbalisations
des joueurs étaient inappropriées, c’est-à-dire qu’elles excluaient ou niaient le
hasard comme facteur déterminant l’issue du jeu. Ce pourcentage a de quoi
surprendre compte tenu du peu de sophistication du jeu en question.
Les participants à cette étude avaient-ils dès le départ une perception erronée du
jeu ? Croyaient-ils vraiment avoir les moyens d’influer sur l’issue du jeu ? Pour
tirer au clair cette question, deux types de joueurs ont été invités à participer à
une séance de jeu de roulette: les premiers considéraient la roulette comme un
jeu déterminé par le seul hasard, alors que les seconds croyaient que l’utilisation
de stratégies augmenterait leurs chances de gagner. Nous nous attendions à ce
que les joueurs du premier type, plus lucides sur les conditions du jeu, rapportent
peu de perceptions erronées. En réalité, plus de 75 % des verbalisations se sont
révélées erronées, et ce dans les deux groupes de joueurs. Ainsi, une majorité de
joueurs pense à tort que la sortie de six rouges consécutifs à la roulette augmente
la probabilité qu’un noir sorte ou encore qu’après cinq pertes consécutives, il est
temps d’effectuer une mise élevée, vu que le tour gagnant « doit » arriver. Les
perceptions initiales, si elles étaient appropriées au départ, se seraient troublées
en cours d’activité. Les jeux de hasard suscitent donc des perceptions erronées
même chez des personnes qui au départ reconnaissent que l’issue du jeu est
entièrement déterminée par le hasard.
Nous avons vérifié si les joueurs étaient attentifs ou sensibles à ces dérapages
cognitifs. Pour ce faire, nous avons invité dix sujets qui avaient participé à l’une
de nos études à revenir au laboratoire pour nous aider à interpréter leurs résul-
tats. Nous leur avons demandé de s’identifier parmi trois profils de joueurs : les
premiers considèrent que le hasard a une influence déterminante dans l’issue
du jeu (« verbalisation rationnelle »), les deuxièmes ont tendance à nier le rôle
du hasard (« verbalisation irrationnelle »), les derniers tiennent ces deux
raisonnements à égalité. Six sujets sur dix se sont rangés derrière le profil de
verbalisation rationnelle. Nous leur avons alors demandé de décrire le type de
personne qui, selon eux, se cache derrière les deux autres profils. Les commen-
taires qu’ils faisaient à propos du profil dit de verbalisation irrationnelle –
auquel ils correspondaient en majorité – étaient très peu élogieux. Ils affir-
maient qu’il devait s’agir d’une personne aux prises avec des problèmes de jeu,
peu critique, impulsive, influençable, se laissant facilement avoir et ayant assu-
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rément besoin d’aide pour résoudre son problème. Quant au profil mi-rationnel
mi-irrationnel, il décrivait pour eux celui d’un joueur présentant des risques
d’excès. Lorsque nous leur avons communiqué les « vrais » résultats, ils n’en
ont pas cru leurs oreilles. Pour vérifier la véracité de nos conclusions, certains
ont même exigé d’écouter la cassette audio les concernant !
Il est possible d’interpréter ces résultats à la lumière d’une propension
commune : nous essayons presque toujours d’organiser notre environnement ou
notre cadre de vie pour lui donner un sens et pour le maîtriser. Aussi, lorsque
nous faisons face à une situation dont seule la chance peut déterminer l’issue,
nous avons généralement tendance à créer des rapports qui n’existent pas
entre des événements objectivement indépendants. Les individus ont appris au
fil de leur existence à chercher dans leur environnement ou dans leurs actes
des signes ou des repères qui leur permettraient de présager de l’avenir. Cette
logique quelque peu déterministe rend d’autant plus difficile le fait d’admettre
l’existence du hasard. D’un point de vue évolutionniste, cette capacité de prévoir
un événement se rattache, bien sûr, à une fonction de survie qui concerne
autant l’individu que l’espèce. Ainsi, lorsqu’il se trouve dans une situation ou
devant un événement dont le résultat est imprévisible, l’individu cherche natu-
rellement à en déduire une règle comme il tend à en abstraire les causes afin
d’en prédire l’issue. Notre approche du hasard favorise donc les pensées erro-
nées et l’illusion de contrôle. L’on comprend mieux dès lors que les jeux de
hasard et d’argent soient un terrain fertile pour les erreurs d’interprétation.

De l’addiction…
Mais quel est donc ce long processus qui mène à une pratique de jeu patholo-
gique et excessive ? Le joueur excessif franchit en général trois stades. Le
premier, appelé stade des gains, est lié aux expériences de départ. Bon nombre
de joueurs se rappellent avoir fait un ou plusieurs gains importants en début de
« carrière ». Généralement, le montant et la somme d’argent dépensée au jeu
sont peu élevés. Le joueur encaisse les gains, profite de cet argent supplémen-
taire et se montre en même temps généreux envers ses proches. Aucun joueur
ne demande de l’aide au cours de cette période. Car même si le joueur
commence à s’adonner à son activité de manière plus intense, son comporte-
ment n’a pas encore de conséquences néfastes.
La période des pertes constitue le deuxième stade du jeu pathologique. Au cours
de cette période, le joueur perd davantage mais reste convaincu qu’il peut
maîtriser le jeu et gagner de nouveau. Le plus souvent, il attribue ses échecs à des
éléments extérieurs et retourne régulièrement jouer pour tenter de se refaire. Les
problèmes financiers deviennent alors plus apparents. Le joueur est forcé d’em-
prunter et il peut même commettre des actes illégaux pour financer ses activités.
Vient enfin le stade du désespoir, au cours duquel le joueur fait une ultime
tentative pour se refaire, toujours convaincu qu’il parviendra à récupérer l’ar-
gent perdu. Mais, après avoir tout perdu, alors qu’il éprouve de nombreuses
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à bout de ressources. C’est le plus souvent rendu à ce dernier stade qu’il entre-
prend les premières démarches pour cesser de jouer et c’est là qu’interviennent
notamment nos chercheurs thérapeutes.

… à la thérapie
Le traitement des joueurs pathologiques n’a pas une longue tradition. Il repose
pour l’essentiel sur la modification des perceptions erronées à l’égard de la
notion de hasard. Le joueur doit, en effet, prendre conscience de certaines
réalités, à savoir que le hasard est le seul facteur déterminant du jeu, que les
tours sont indépendants les uns des autres, qu’aucune stratégie ne favorise le
joueur à long terme, que le jeu suscite des perceptions illusoires de contrôle et,
finalement, qu’il est toujours conçu pour être à l’avantage de celui qui le
possède ou l’exploite. Pour faciliter la prise de conscience de ces réalités, le
traitement que nous avons mis en place propose une série d’exercices au moyen
desquels les participants remettent en question le bienfondé de leurs percep-
tions, qu’ils apprennent en même temps à modifier. À titre d’exemple parmi les
principales catégories de perceptions erronées verbalisées par les joueurs, l’on
entend souvent : « Ma concentration me donne de la force au jeu » ; « J’étudie
les derniers numéros gagnants pour déterminer ma combinaison » ; « Si je
choisis toujours les mêmes numéros, j’augmente mes chances de gagner »… Ce
traitement comporte plusieurs composantes thérapeutiques. L’observation du
problème avec le patient est suivie de prescriptions de nature comportementale,
telles que signer un contrat d’exclusion volontaire des lieux de jeu, se défaire de
ses cartes de crédit ou refuser les invitations à jouer… À la fin du traitement, les
participants parviennent généralement à bien saisir le processus qui les a
asservis de même qu’à reconnaître et à contrecarrer leurs perceptions erro-
nées. Les résultats obtenus jusqu’à présent sont très positifs : 80 % des partici-
pants qui suivent entièrement le traitement, qui dure environ quinze heures, ne
remplissent plus par la suite les critères diagnostiques du jeu pathologique. Ce
résultat est d’autant plus intéressant que les gains thérapeutiques se maintien-
nent durant une longue période, comme l’indique un suivi effectué douze mois
après la fin du traitement.
La psychologie des jeux de hasard et d’argent soulève de grands défis. En effet,
le chercheur ou le clinicien doivent prendre en compte dans leur travail des
dimensions à la fois sociales, économiques et politiques, qui interfèrent avec les
pratiques du jeu. Nous adressons généralement deux conseils à ceux qui
s’adonneraient régulièrement à cette activité – en supposant qu’il leur arrive de
gagner. En premier lieu, ne jamais parier des sommes d’argent destinées à
subvenir à leurs besoins ou qu’ils ne peuvent pas se permettre de perdre. Car le
jeu est un loisir et il doit le demeurer ; en outre, ce n’est pas un investissement
rentable ! En second lieu, ne jamais oublier qu’ils gagnent pour la même raison
qu’ils perdent : c’est-à-dire, entièrement par hasard.
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Document 18

LES SOCIABILITÉS DES JOUEURS EN LIGNE

Nicolas Auray, Sylvie Craipeau, Marie-Christine Legout, 

Sciences Humaines, août-septembre 2004

Solidarité, humour, plaisanteries… Les jeux en ligne sur Internet et les jeux en
réseaux comportent des codes bien définis, générant des sociabilités jusqu’
alors inédites autour de ces pratiques ludiques d’un nouvel âge.

Les jeux sur Internet regroupent un nombre de plus en plus important d’inter-
nautes. En permettant de jouer à distance et chez soi, le jeu en ligne constitue
une sorte de dépaysement sans frais de transport, une forme de « voyage
immobile ». Il suscite ainsi l’engouement de nombreux joueurs, parce qu’il leur
fait économiser un temps de recherche et de déplacement pour accéder à
l’arène de jeu, mais aussi parce qu’il accélère la recherche de partenaires, ou
protège d’éventuelles mauvaises rencontres en laissant toujours le joueur libre
de se déconnecter.
En faisant rentrer le terrain de jeux dans l’univers domestique et dans le quoti-
dien le plus intime, le réseau renforce l’enchâssement entre le jeu et la vie ordi-
naire : le jeu se banalise, et le profil social typique du joueur par Internet est
l’étudiant ou l’adulte salarié qui passe régulièrement ses soirées à affronter des
partenaires depuis son ordinateur domestique. Ainsi, pour José, un étudiant
d’école d’ingénieurs de 21 ans, le jeu en ligne est utilisé entre autres comme un
« dessoûloir », qui va le libérer de l’énervement et de l’adrénaline accumulés
lors des galas et soirées d’étudiants.
Les dispositifs – messageries instantanées textuelles et paramétrage de profils
imaginaires – permettent au joueur d’exploiter au maximum les possibilités de
dissimulation et de déformation de son identité, au point de l’amener à incarner
des « avatars » très réalistes qu’il fait évoluer dans l’univers du jeu. Outre l’ano-
nymat, Internet offre ainsi des possibilités très souples pour la fuite récréative
hors du réel et pour l’endossement d’identités multiples, dans une sorte de
culture du zapping : la fluidité du mode d’écriture sur les messageries instanta-
nées, la précision sophistiquée des paramétrages, le luxe de détails dans la
création des « profils » permettent aux abonnés des plateformes de jeux de se
composer une seconde peau, une personnalité et un caractère virtuels. Ainsi, à
côté de leur pseudo principal, qui engage leur réputation, la plupart des partici-
pants aux sites de jeux persistants entretiennent des identités « secondaires »,
furtives ou clandestines : leur utilisation apporte aux joueurs une bouffée d’oxy-
gène. La possibilité de pouvoir vivre, en secret, un « volant d’activité » marginal
est vécue comme une échappatoire apportant une excitation à l’expérience
ludique.
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Une équipe de sociologues du Groupe des écoles des télécommunications (GET)
a mené une enquête ethnographique durant deux ans sur la sociabilité de ces
joueurs en ligne. Comment se regroupent-ils ? Quels sont les règles et les
modes de communication au sein des communautés virtuelles ?
Quels en sont les impacts sur la vie des joueurs ? Les liens qui se créent dépas-
sent-ils l’univers du jeu ?
Les jeux en ligne composent un univers collectif tout à fait passionnant, qui
mélange et superpose trois types de regroupements : des lieux sociaux où se
réalise l’apprentissage (salles de jeux, écoles d’ingénieurs), des formes stabili-
sées de rassemblement en ligne, identifiées sous le nom de « guildes » ou
« clans » selon leur échelle de coordination, et des moments de retrouvailles
physiques entre joueurs, allant de la banalité du cybercafé de quartier, où
aiment à se retrouver les lycéens entre deux cours, à l’événement des cham -
pionnats sportifs, avec leurs vedettes, leurs caméras de télé et leur efferves-
cence.
Dans un premier temps, c’est surtout la curiosité de découvrir un monde
fantastique au pays des pixels qui anime le nouvel inscrit dans un jeu : découvrir
des perspectives grandioses, des canyons vertigineux, des terres mystérieuses
baignées d’une lumière insolite… Le joueur sait que l’univers dans lequel il va
évoluer sera très insécurisant, qu’il va inopinément être confronté à de
nombreuses chausse-trappes, dans un labyrinthe truffé de monstres, de
personnages agressifs cherchant à le leurrer. L’espace de jeu est ainsi constam-
ment conçu comme un territoire hostile ayant un caractère de menace, dans
lequel il est essentiel de se protéger grâce à des pactes de non-agression ou à
des rituels d’entraide entre joueurs. Cette hostilité a un premier effet sur la
sociabilité des joueurs : le lien entre eux est structuré par ce conditionnement
en environnement hostile. Dès lors, les « civilités » entre joueurs sont marquées
par la bienveillance envers les joueurs débutants. Un espace ludique s’organise
autour de l’attention portée à l’avatar novice, généralement baptisé « peau de
serpent ». On offre spontanément une protection bénévole à l’inconnu qu’on
estime de niveau inférieur. Cette bienveillance et cette forme d’hospitalité s’ex-
pliquent sans doute par le pressentiment commun à tous les joueurs aguerris
de l’importance cruciale qu’il y a à attirer de nouvelles recrues. Sans un apport
régulier, le jeu perdrait son dynamisme et son enjeu. D’où l’intérêt de protéger
les novices qui, sinon, se retrouveraient vite éliminés du fait de l’hostilité de
l’environnement. Au-delà de cette attitude hospitalière avec le novice, les jeux
en ligne sont le cadre d’une organisation très sophistiquée, fondée sur l’établis-
sement d’une division sociale du travail très marquée. Pour pouvoir progresser
dans le jeu, l’avatar doit accumuler des points d’expérience (« xp »). Ce sont
essentiellement des missions complexes, destinées à capturer des objets rares,
qui rendent disponibles les crédits en quantité intéressante : or, pour accomplir
ces missions dangereuses, l’avatar doit s’insérer dans un groupe. Il lui faut
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constituer une équipe composée de membres aux compétences complémen-
taires : force, ruse, vitesse, habileté… À partir d’un certain niveau de jeu, la
guilde devient une réalité incontournable. Ainsi, 80 % des joueurs, quasiment
tous expérimentés, appartiennent à une guilde, celle-ci étant d’ailleurs un
regroupement sélectif. Ainsi, sur Anarchy Online, pour postuler à une guilde, il
faut pouvoir effectuer des missions. Or, participer à une mission suppose d’avoir
un véhicule pour traverser l’espace du jeu jusqu’au lieu de rendez-vous, ce qui
présuppose l’acquisition du téléportage, un équipement coûteux en points d’ex-
périence, donc inaccessible au débutant : « C’est un peu comme pour les fêtes
entre adolescents : pour pouvoir t’y rendre, il te faut au préalable négocier la
possibilité d’utiliser une voiture », explique Marc (22 ans).

Qui se ressemble s’assemble
Le jeu en ligne, par le biais de la guilde, se joue et se « gagne » donc en équipe.
Mais, au-delà d’une équipe, la guilde constitue un terreau de sociabilité. Qui se
ressemble s’assemble : le jeu est fortement segmenté entre les guildes, qui
servent de lieux de regroupement affinitaire. Ainsi, certains joueurs adultes sala-
riés sont attirés par les jeux de rôle plutôt pour discuter entre eux, pour s’amuser
que pour tuer à la chaîne de nombreuses créatures (comme c’est le cas dans les
« Doom-like », des jeux de massacre virtuels). Parce qu’ils ont des contraintes
professionnelles, ils n’ont pas le temps nécessaire pour l’accumulation de points
d’expérience et pour jouer de façon « sportive » (à la manière des compétiteurs de
Counterstrike, affiliés à une fédération sportive ou participant à des champion-
nats). Dès lors, ils créent ou adhèrent à des guildes « spécialisées » dans la
dramaturgie (role play), qui valorisent par exemple le fait d’arriver à détourner les
commandes graphiques d’animation des avatars pour réaliser des mimiques
saisissantes, ou bien de porter un soin méticuleux à l’allure, au vêtement, à la
parure et à l’ornementation de son représentant à l’écran.
Les guildes sont des cercles très hiérarchisés, dans lesquels les us et
coutumes, les droits et devoirs sont fortement codifiés. Nombre d’entre elles
sont régies par une « charte » plus ou moins exhaustive qui fixe sur les inten-
tions et l’esprit que doit respecter chacun de ses membres. Ceux-ci sont posi-
tionnés les uns par rapport aux autres avec des statuts différents, allant du
simple membre au « sage » ayant le droit de modifier les règles de la guilde, en
passant par le « membre actif » qui le devient grâce à une promotion récompen-
sant une action contributive ou un coup d’éclat. Les modalités d’avancement
sont elles aussi codifiées : dans la guilde des Amis de Munchhausen, c’est la
nomination par le conseil des sages qui fait devenir membre actif ; c’est l’élec-
tion par les membres actifs qui fait qu’on devient membre du conseil des sages.

« Albator, rentre chez ta mère ! »
Les jeux en ligne offrent donc des formes de socialisation qui sont souvent pour
les jeunes un support de leur construction identitaire. Mais ces sociabilités,
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leur prolongement dans des rassemblements physiques entre les joueurs qui
fréquentent les salles de jeux en réseaux. Ces salles, où la pratique du jeu
devient publique par la présence des autres joueurs, constituent un lieu privi-
légié, où ils vont pouvoir échanger sur leurs pratiques. Dans ces salles, le
joueur est moins captif face à l’écran. Son attention est sollicitée par ce qui se
passe autour de lui : l’arrivée d’un nouveau, les commentaires des voisins, la
nécessité de constituer une nouvelle équipe, d’aller s’inscrire au comptoir
auprès du gérant… Le joueur fréquente la salle de jeux pour pouvoir jouer avec
quelqu’un qu’il connaît, pour partager sa passion avec les autres. Le gérant
d’une de ces salles explique que 70 % de la clientèle est fidèle et fréquente
l’établissement trois fois par semaine au moins.
Les échanges sont fréquents et nombreux tout en étant furtifs et éphémères, en
raison du rythme des parties. Les joueurs se saluent, échangent quelques mots
avant de reprendre leur jeu. Mais les contacts sont faciles et le jeu permet des
rapprochements imprévus. Comme le note un employé de la salle de jeux, « ici,
les gens ne viennent pas pour rencontrer quelqu’un, à la différence des cafés,
ils viennent pour s’amuser et ils rencontrent des gens avec qui ils s’amusent ».
À la différence des bistrots de quartier, il n’y a pas l’obligation de se plier à des
préalables pour entrer en contact. Les joueurs discutent avec leurs voisins, c’est
normal, surtout s’ils sont sur une même partie. Le jeu en salle facilite les
ouvertures vers les autres tout en permettant des ruptures sans plus de préam-
bules. Les échanges sont brefs et peuvent s’interrompre facilement.
La salle de jeux constitue aussi une arène de la prouesse, devant le public des
joueurs. Après la partie, ces prouesses sont transformées en récits : chacun y va
de son anecdote, parle de ses combats virtuels merveilleux, des batailles qu’il a
gagnées, et le café bruisse de toutes ces légendes, certaines en train de se
constituer, d’autres circulant toujours enrichies par le bouche à oreille. Les
joueurs aiment se mesurer aux autres, se jauger… En tant que lieu d’échanges,
la salle de jeux érode les frontières générationnelles et sociales. Les joueurs
expérimentés deviennent des héros pour les plus jeunes. Il n’est pas inhabituel
de voir un homme de 35 ans narrer le jeu à cinq ou six enfants qui sont autour
de lui. Il leur raconte comment on fait pour devenir un grand « cyberguerrier »
et les plus jeunes boivent alors les paroles de ce magicien, respecté parce qu’il
a un personnage de niveau soixante à Everquest… Ils savent que cela représente
peut-être 3 000 heures de jeu.
L’ambiance ludique du cybercafé est accentuée par l’usage des pseudos. Très
peu de joueurs se connaissent par leur vrai nom. On s’appelle Cyberdragon ou
Andromed plutôt que Jérôme ou Matthias… Le pseudo permet de jouer un
personnage et de maintenir le caractère exceptionnel et insolite du jeu. Dans
une étude célèbre, le philosophe hollandais Johan Huizingua a bien décrit cette
séduction du jeu, créée par le sentiment de vivre ensemble dans l’exception, de
partager ensemble une chose importante, de se séparer ensemble des autres et
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de se soustraire aux normes générales. Cette ambiance ludique est d’ailleurs
entretenue par le gérant qui se plie volontiers aux exigences des enfants :
lorsque les parents téléphonent à 19 heures pour dire : « il faut nous ramener
Guillaume à la maison », le gérant de la salle se fait alors médiateur, compo-
sant entre les intérêts de la famille et l’honneur de l’enfant : « Guillaume qui
ça ? », demande-t-il, obligeant le père d’une voix timide à dire : « Albator 124 ».
– « Ah bien sûr ! Albator 124, rentre chez ta mère ! »
Toute une sociabilité ludique se fait jour dans la fréquentation des salles de jeux
en réseaux. Les manières d’être, l’humour et les plaisanteries, l’apprentissage
du jeu sont accessibles avec un minimum d’efforts d’intégration. Une fréquenta-
tion régulière permet de s’associer à l’esprit du groupe, de bénéficier de l’am-
biance du lieu. Ce qui fait dire à l’employé de la salle de jeux : « C’est comme si
vous alliez dans un café de campagne, accueilli de façon super sympa, avec des
gens qui ont la même éducation que vous, qui parlent de la même chose, qui
blaguent sur le même ton. » C’est par l’expérience répétée du contact avec les
mêmes joueurs dans un même espace que cette interreconnaissance est
possible.

Oiseau du paradis et gueule de bois
Cette ambiance ludique, dans laquelle l’humour est l’un des principaux vecteurs
de communication, se retrouve d’ailleurs dans les guildes. Le principal registre
déployé par les joueurs y est celui de l’ironie s’exprimant par un certain déta-
chement humoristique et permettant, chez les joueurs experts, des bifurcations
amicales qui s’établissent lors de temps morts sur les lieux (virtuels) de rendez-
vous des missions, lorsque l’on attend l’arrivée des autres joueurs. Il arrive
alors que les guildes inventent des rites spécifiques, sans rapport avec une
utilité directe pour le jeu, uniquement pour générer du rire et de la détente.
Ainsi, sur Anarchy Online, les guildes ont coutume de mettre en évidence leur
cohésion ou leur indissolubilité de manière humoristique. Dans l’une d’entre
elles par exemple, tous les membres se retrouvent sur un lieu précis du jeu à
des moments réguliers, se transforment le temps d’un vol en « oiseaux de
paradis » et avancent pendant quelques minutes de manière parfaitement
alignée. C’est un peu comme s’ils réalisaient un quadrille d’aviation en essayant
de maintenir un alignement parfait. Souvent, les moments de retrouvailles entre
joueurs d’une guilde sont l’occasion pour eux de rivaliser d’ingéniosité pour
détourner les fonctions standards du jeu. Une posture classique, celle signifiant
la salutation, pourra par exemple être détournée de son sens lorsqu’elle est
effectuée à proximité d’une cuvette de toilettes. Elle illustrera alors la « gueule
de bois » d’un avatar après une fête « bien arrosée » entre les avatars des
membres de la guilde. On peut alors dire qu’à leur griserie correspondent sang-
froid et maîtrise totale des joueurs sur eux-mêmes, et que la fête est jouée par
procuration. Ce sont eux qui s’amusent, qui s’échauffent et qui boivent, les
joueurs témoignant d’un parfait sang-froid et d’un calcul cynique pour garder la
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leurs yeux.
Les jeux en ligne constituent en définitive un espace ludique dans lequel les
sociabilités entre les joueurs se caractérisent par l’emploi de surenchères
humoristiques, mais aussi, comme on l’a vu plus haut, par certaines formes de
bienveillance envers les novices ou d’entraide civile entre les joueurs plus expé-
rimentés. Il faut toutefois préciser que ces formes de sociabilités, virtuelles ou
physiques dans les cybercafés, sont généralement faiblement en prise sur la vie
extérieure des joueurs. On note un certain cloisonnement des contacts sur les
moments internes au jeu. Les sujets de discussion tournent autour de la
passion commune. Le prolongement de cette sociabilité dans la vie réelle est de
l’ordre d’une sociabilité « virtuelle », vécue et transposée solitairement en
dehors du jeu.
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Document 19

PETIT JEU

Rubrique-à-brac

Gotlib, Dargaud, 1973
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